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"POÉSIE,

UN PAYSAGE ITALIEN.
Sur le penchant d’une haute montagne,
La main du goût construisit un chateau,
D'où Vila au loin se perd dans In campagne.
De ses côtés part un double cotean,
L'un est couvert d’un nntique fcuillage
(Que la cognée « toujours respecté:
Du voyageuril est peufréquenté,
Et n'offre aux yeux qu'une beauté sauvage;
L'autre présente un tableau plus riant ;
L'épi jaunit ; Zephyre2en s'égayant
Aime à glisser sur Îa inoisson« orce,
EX tout auprès la prappecolorée
Fait succomber le rameau ehancelant.
Ces deux cbtenux arrondis en ovale,
Forment un vallon spacieux,
ont la nature admirable en set jeux,

À bigarré la surface inégnle.
lci s'élève un groupe d'orangers
Dont les fruits d'or pendent sur des fontaines ;
Plus loin fleurit, sous I'abri des vieux chines,
Le noisetier si chéri des bergers ;
Dyduelquespas se forme une éminence

oul le pasteur appelle son troupeau ;
De là son œil suit ree cdm Inisance”
Tous les détours d’un paisible rnisseau ;
En serpentant, il baigne la prairie ;
II fuit; revient dans la plaine fleurie
Où tour À tour il murmure et se tait,
Se rétrécit et couleavec vilesse,
luis n'élargit, et reprerid sa paresse,
Pour faire encorle chemin qu'il a fait.
Mais unrocher barre son onde pure ;
1 riste, il parait étranger dans ces lieus ;
Son ombre au loin s'étend sur In verdure,
Et l'herbe croit sur son front sonrcilleux.
L'onde À ses pieds revient sur elle mêthe,
Ouvre deux brus pour baigner ses contours,
S'unit encore, et dans ces champs qu’elle aime,
Va sous les fleurs reconinlencer son cours,

LA MONT DEL’AIGLE.
Ah! quen'est-il il tombé sous les coups du tonnerre,
Celui qui, tant de fois, s'élançant duns les nirs,

Semblait abandonner ln terre
. Pour aller braver les échnirs!

D'une indigne prison,l'habitant des nuages
Devait-il connaître l'aifront ;
Fallait-il qu'un si notile front
Dat succomber à tant d'outragts!

Je vols encor son wil étincelant 3
d'entends ce crt guorrier qui glaçait d'éponvante.
Lorsquel'oiseau royal, sur sa perche tréinblante,

S'agitait d'un nir menaçant...
C'est sur cette arène sanglante

Qu'il se promena tant de fois;
C’estla que,l'insultant du geste et de In vais,
Un vil gealier livrait à an serre puissante

,  Mainte victime palpitante «..
Ah! que de souvenirs s'attachent A ces lieux !
Noble oisenu, tu n'es plus! et ta rerte récente
Fait saigner tout cœur généreux.

Pour l’immortahser, que n’ni-ye le génie
Qui chanta Childe-Harold où les Grecs triomphans !

Mais de cette siniple élégie
; de puis l'offrir le pur encens,

Et je Inisse aux hérauts du temple de mémoire
Le soin de célébrertes exploits et ta gloire, .
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Nous ne connaissons guère en France les Etats-Unis,
dont nova parlons sans cesse, et dont l'étonnante pros-
périté accable nos imaginations monarchiques; quelques
réveries vagues sorles fleuves magnifiques, les savanes
bmmensee, les forêts vierges; quelques notions superfi-
ciellessuria constitutionpolitique de l'Union et desa puis-
sane: maritime ; tout au plus quelques disiinetions som.
Maires catre les états à esclaves et les étais sans escin-
Ves : voilà à peu près tout le trésor de notre science.—
À peine ceux qui ont poussé plus loin leurs recherches
] euventsils se flatter d'etre un peu plus riches, grâces
RUX voyageurs anglais ; Che il n’ya pas de plus mauvais
fides suivre que les Anglais duns tout ce qui regarde
Amérique. Leurs mœurs aristocratiques, leurs vieil-

les rancunes, leur insolont mépris puur fout ce qui n'est
pas leJue conformable de Londres, ou lefashionable des
clubs d'Aluinck, enfin leur erninte «l'une rivalité mariti-
te, toul ve réunit pour fuusser leurs.jugemens.  Ajou-
tez que,d'ordinaire, ceux des Auglnisqui courent uit

sant pour In'plüpart des dépau mélaico-
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pent-ils au grandgalop à travers les états les plus civi-iséu, pour chercher, les plus jeunes, les plus voisines
des tribus sauvages. C'est là que leur hypocoudrie nitne
à s'épuncher, en élégies ou en odes sentimentales sur lesbeautés de la nature, les misères de PI iA wre, les :res de Phusmanité ou les
ery eilles dle Ia civilisation ; el ce runt toutes ces belles
choses qu ils nous rapportent en Europe, avec force épi-
granunes assez lourdes contre les pauvres Yankees ; ou
bien encore si, pur hasard, In voyageur esl radical, de
grandes homélies sur l'égalité. Mais de tout cela il ne
sort rien depositifsur les mœurs,les habitudes sociales,
et la vie intérieure des Américains. Washington Irving,
qui n écrit quelques livres, on çàet la perce lu vérité,
ne songenat point À décrire les inœurs de sa patrie, ne
nous « pas instruits. l’eut-être même est-il trop Euro-
péen par ses goûts puat bien sentir tout ce que vaut son
pays.
À qui done le (âche de ln faire véritablement connaître

peuvait-elle Inieux convenir qu’à l'écrivain qui nous a
frrotnenés, dans ses rommnus, au milieu des meilleurs fa-
villes de planteurs, et qui n excité en nous une curiosité
si vive pour toute l'histoire de sn nation ?  Ohservateur
et peintre, ami des petits détails, et habile à saisie leui
Fappoit aux grnbds traits de Caractire, patriote sans
doute, etàce titre, peut-être suspeet de prévention, mais
aussi, Éclairé par la connaissance des nuœeurs européen-
nes, et surlout doué de celte impartialité d'artiste qu’il
à pnisée dans l'imitation de Walter Scott, M. Cooper
est le témoinle pluscurieux que nous puissions désirer
d'entendre. Le livre que nous annoncons est su déposi-
tion. C'est un recueil de lettres adressées À divers
amis, l'un Anglais, l’autre Hollandais, et un troisième
Français. M. Cooper, ne parle pas en son nom. Comme
Walter Scott dans les Lettres de Paul à safamille, il se
couvre d'un Jersonnage; et ce personnage est un An-
glais furt indépendant dans ses opinions, et d’ailleurs
guidé par un Américain de beaucoup de bon sens et

esprit. Notre intention n’est pus d'analyser rapide-
ment l'ouvrage; encore moins de le juger, ‘Enfait de
voyages et de descriptions, il faut extraire et citer ; le
eritique n’a guère là de rôle à jouer, A moins qu'il n'ait
vu les mêmes lieux ou beaucoup lu sur le sujet. Fn-
core faut-il, dans ce dernier cas, avoir de récens témoi-
gnages à opposer À ceux que l’on serait tenté de révo-
quer en doute. Nous nous ferons donc tout bonnement
les copistes de M. Cooper,tirant de son ouvrage ce qui
nous semblera le plus curieux et le plus facile à en ex-
traire pour un journal, remettant à nas lecteurs le soin
d'uller chercher le reste dans l'ouvrage même,etle plai-
sir de la controverse, s'il leur agrée.
Le traducteur, qui, cette fois, n'est pas M. de Fau-

conpret, mais mademoiselle H. Preble, ne nous donne
encore gue les deux premiers volumes. lis sont consa-
crés Ala description de la Nouvelle-Angleterre et de
l'état de New-York. L'époque du voyage coincide
avec celui du général Lafayette: aussi rencontrons-nous
souvent notre glorieux vétéran. Son arrivée sur [2 Cad-
mus, son débarquement à New-York, sont racontés avec
simplicité, mais avec une verve de reconnaissance tout
Américaine. Qu'il y a loin de ce récit aux phrases em-
hatiques de nos journaux, et combien on apprécie mieux
’nflection de ce peuple puissant pour son hôte vénéra-
ble! Nous ne pourrions cn rien détacher, parce que l'ef-
fet résulte de l'ensemble. Mais nous tronvous un autre
passage qui jette en même tems quelques lumières sur
les femmeset le société de New-York: c'est la descrip-
tion d’une fête de nuit et d’un bal donné au général,
dans les vicilles batteries qui défendirentjadis l'approche
de la ville. Nous le donnons aujourd’hui À nos Icctsurs ;
dans d’autres extraits nous reviendrons avecle voyageur
dans les six états de la J'ourclle-Angleterre:

« Lorsque Lafagette fui de retour de son excursion à
Poston, led citoyens de New-York résolurent de le fêter
collectivement; ee qui avait été dijfait par bien des
corporations, Cette Lois le Lal fut donné par souserip-
tion, et devait se composer d’un graud nombre de per-
aonncs de toutes les classes de la société. Le lieu
chosi pour célébrer cette fête fut la forteresse abandon-
née, où il avait délmrqué en arrivant en Amérique,et
qu'on nomme, comme je vousl'ai dit, C'astle-Cerden.—
Vous vous rappellerez que le fort est élevé sur une Ile
artificielle, À quelques centaines de pasde la promenade
qu'on appelle la Batterie. Le fortlui-intme est cons-
truit d’une pierre d'un rouge brun ; il est presque cireu-
Inire, et je pense qu'il doit avoir presque deux cents pieds
de diamètre, La plus grande partie de cet espace est
occupée par la cour du centre, Îe fort ne consistant qu’en
une espèce de batterie couverte, Inquelle, après des
changemens divers, se trouve être divisée en un grand
nombre de petites cellules on con-partimens. Cette
partie est couronnée par une terrasse élevée, qui forme
un belvédère. On éleva un mat dans le milieu de cette
immense cour, qui fut recouverte d’une vaste tente for-
mée parles voiles d’un vaisseau de guerre. Le fuite de
cette tente fut couronné par des drapeaux, de manière à
donner un _nir d'élégance À cette grande voûte. Un toit
ui, partarit desremparts, s'étendait jusqu'àune petite

distance vers l'Intérieur, était couvert de gradins qui for-
maient une espècé d'ainphithéatre, L'interfeur était
donc divisé en plusieurs parties : À y avait la grande sal-
le formée daifs l’enceinté de Ia cour ; l'immiense corridor
éireulaire et Fouté, qui formait, l'intérieur du fort; cn-
suite Jes gradins, qui se trouvaient être di peu ausdes-
sous du belvédère, supportés par des colonnes ; puis le
belvédere lui-meéme ; le toit recouvert par la tente dont
j'ai parlé. '

Ajoutez à tout ceci une file d'appartemens qui sont
contigus au fort, ducôté de In ville, et dant quelques uns
ont été njoutés depuis la nouvelle destination qu'a reçuo
cet édifice.
Cadwallader 8était procuré des billets pour lui et moi,

et, A dix heures, nous nous dingeAmes vers le lieu du
rendez-vous, Deux des principales rues de In ville
viennent se réunir directement en face de Castle-Garden;
lex voiturés arrivaient puce l'une sue la Batterie eu pro-
menade publique, et défilaient par l’autre. On atait
élevé temporaireMent des pilissades pour empêcher les
éochers de s'écurftr de leur direction, Je puis dire que
je ne vis jamuis une fbule dirigée avec plus d'ordre et de
facilité; car il ne faut pas oublier que près de six mille
personties étaient invitées, nombre qu'on voit rarement
surpassé dans aucune fête européenne. La tranquillité
qui régnait, prouve évidemment qu’une force nrmée
West pas toujours nécessaire pour maintenir l'ordre. On
ne dit que quelques officiers de police étaient, présens ;
nuis il n'y avait point de gendarmes,ct pourtant person-
ne n'entreprit de quitter lu file. LA, pas de vaines dis-
thnetions ; personne ne croyait son hanneur inléressé À
prendre le pas sur d'autres. Aussil'expérience me pef-
suade de plus en plus que le moyen le plus simple de
mettre une fin aux tourmens de l’amour-propré, c'est de
détruire les usnges qui tiennent À la distinetion des
rangs. Le cœur humain,je le snis, est à peu prèsle même
partout, et l'envie n'est sans doute pus plus inconnue
À ces républicains qu'à d’autres peuples ; mnis au moins
ils ne rendent pas lg public confident de leurs préten-
tions diverses. Celli qui les étalerait Apprendrait, bien-
tot que ce n'est que par tolérance qu'un individu peut
‘Joujrd'un privilègequelconque, et qu’ileat nécessaire
“én‘protiter"avéc Eahut êt modestie, pour qu'il” ne soit 
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pas disputé. Ainsi des rivalités scérètes

étublitentre leu hommes.

sous le pouls d'une lcurde artillerie, était transformé en
une Charmante galerie décorée de fleurs, de tapis et de

trast$ hgréable avec la musique qu'on entendait au loin.
teaux à vapeur arrivaient de toutes parts, et l'on

débaëquait sur l'étroite terrasse qui cotoure laforteresse.

fort

cherPules, qu'une telle vue devait produire son effet
sur tête aussi faiblement organisée que la tnieaue.

puis ’je me plondeni dans le tourbillon. J'ai assisté,
voussavez, à bien des [êtes publiques en Furope ; mais

cou

p

coce au démenti donné à mes préjugés européens, mais
il est de fuit que je fus très agréablement surpris.
‘l'ont en suivant lu foule, j'avais été snisi de la crainte,
très naturelle, de ne trouver, après tout, qu'une cohue,
du bon ton, au milieu de laquelle il serait irpossible de
se voir, de s'entendre, ou de danser; enfin, je me pré-
parais à étouffer, A m’ennuyer, et à paser le lout par un
mal detête. Mais la foule, qui s'avauçait comme un
torrent qui se fraie une route par unétroit passage, n’é-
tait plus sentie du momentoù l’on avait pénétré dans la
salle de réunion : commele cours d'unfleuve inpétueux
qui s'apaise lorsqu'il peut se répandre dans un libre es-
pace. y avait peut-être là cinq mille personnes réu-
nies, et, quelque nombreuse que fut cette assemblée,
pourtant chacun y semblait à l'aise. Quarante où cin-
Quante quadrilles étaient formés, des centzines de per-
sonnes sc promeénaient autour des danseuf, tandis que,
du faut des gradins et du belvédère, desMiailliers d'au-
tres individus contemplaient cette scène, comme du sein
des nuages.
Je vous dirai (bien que des voyageurs “ccoutumés,

comme nous, à de semblables scènes, dussent peut-être
rougie de l'avouer) que Cadwallader et moi nous fâmes
tellement surpris à ce premier aspect, que nous restâmes
pendant un tems immobiles, près de la porte d'entrée, à
gegagder autour de nous et au-dessus de nous. Au
rvête, nous eûmes)a consolation de voir que chacun par-
tagenit notre surprise ; mille exclamations échappaient
A des lèvres de roses, et, à chaque instant, In foule s’ac-
croissait à l'endroit ou nous avions fait une pause,influ-
encée, comme nous, par un élan d’admiration ct d’éton-
nement. Nous passames ensuite aux observationsde
détail, afin de nous rendre coinpte de ee qui scrvait à
former un ensemble si imposant.
A une hauteur de soixante et dix pieds au-dessus de

l'eaceinte, flottaient des faisceaux de drapeaux, compo-
sés de toutes les couleurs de l’arc-en-ciel.  L’énorme
mât qui supportail ce dome wilitaire scuttenait aussi un
magnifique lustre composé de milliersde candélabres.
Là était le foyer de lumière, tandis qu'une quantité in-
nonforable de lampes de cou!rur répandaient nne lomi-
ère plus douce sur les parties de la scène qui devaient,
d'après la lof des contrastes ct du lon gout, être moins
éclairées. Directement en face de la porte d'entrée
était un escalier double (l'un de ceux qui conduisaient
au belvédères) au-dessous de l'embranchement de cet
escalice s'élevait une estrade de In grandeur d'une cham-
bre moyenne, qui avait été préparée pour le héros de la
fête. Elle etait décorée de lustres, de sofas, et d'une
table pour le souper. Les ridenux qui l’entouraient
étaient écartés de manière à ce que chacun pût voir Vine
térieur. En face de cet endroit, et directement au-des-
sus de Îu porte d'entrée, était l'orchestee, qui était ndossé
aux Apparlemens où devait se faire le repas : seule jrar-
tie de Pédifice qui soit ordinulrement habitée.

Lafayette arriva peu de tems après nous. “l'out-à-
coupl'orchestre fit entendre un air national ; toutes les
eontredanses furent interrompues, et les groupes, qu
avaient rempli le milieu de la salle, formèrent enun ios-
tanl, comme par une impulsion magique, une Haie d’in-
dividus dont tous les regards se dirigeaient vers le mème
objet. Le vicillacd passa lentement & travers cette
multitude somptueuse, saluant et étant galué à chaque
pas, de la manière la plusnffettueuse. Je ne l’avais
pas revu depuis son excursion vers l’est, et je m'aperçus
que, bien que sa présence ne fat plus une nouveauté,
elle n'avait rien perdu de son pouvoir. On aurait cru
voir le chefrespectuble et ténerable d'une nombreuse
famille, qui venait passer une heure au milieu d'elle, et
participer à ses innocents divertissements,

Cette assemblée était composse de gens de toutes les
classes, si l’on en excepte ceux qui gagnent leur vie par
des travaux maaguels. Cependant chacun semblait être
À sa place ; polnt de grossièreté, ni de maladresse d’une
part; pas de fierté, ni d'arrogancede l'autre. Tout
était simplicité, harmonie, et le plaisicétait général.
Mon ami, qui semble être connu de tout le monde,

était salué à chaque pas par des hommes ct des femmes.
qui me paraissaient appartenir aux classes les plus dis-
tinguéts. LC.

« Qui est cet homme qui vient de vous saluer ?—C’est
mon chapelier, ct un très-bon chapelice, en vérité! Cet
honinie, dans d'ordre babituel de ln vie, ne s’attendrait
pas plus à me voir l’associer à mes amusements que
moi je ne puis m'attendre À m'asseoir à In table d'un
roi; copendunt il est sensé, discret, et même assez in-
struit ; ‘mais il a trop de bon sens pour onblier lu dis-
tance que mettent cntre nous les rangs que nous occu-
pons dans le monde. Il sait quenos finbitudes diffèrent,
et que j'ai autant de droit que lui dejouir de la vie dans
In société de qui bon mesemble. Vous voyez que nous
paraissons très Lons anis, ct pourtant c’est peut-être la
première sois qu'un même cercle nous réunit.»
En causant ainsi’ nous traversänies la foule pour gâ-

pler le couz.-d'œil général. L'étendue immense de la
sulle donnait un air ma
de femmés légères et délicates, que tous tofions entral-

charme de là musiqueajoutäit à l'agrément de cette fête,

pareil effet:

>.
¢t; en détournant

tacleun ee particulier,

‘défééri® on’pouv
étaïent lévés"fohr aérèr là shll65
yeuxde cette ébloulééante scèm 

; Canavien,

dansY'ainbre, et se sendafent vers l'immense porte de la| que ce soit de l’F

dis In foudrb de la guerre; sertaiéat À donner à ce spèc-| position, pemblable ; niais, pourbjén ap
i Les rideaux de la tente vénients ou les aventages cu
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uvent exis- les reposer sur les eaux tranquilles de la baie, qui venoi-
ter, tpais elles ne parnissent pas nu grandjour. len] ent baigner Jey murs de ln forteresse. Je restai près
est de méine dans les snions ae votre capitale, où tous d'une heure devant cet endroit, plongé dans un vague
les rângs sont confondus, tant In société y est indépen- enchantement. Cette manière de jouir était très peu s0-
dante, À présent, des distinétions que le gouvernement| elle, il est vrai, en se rappelant combien de femmes .

charmantes embellissaient ce lieu.
Nous descendimes de voiture près du pont qui réunit quelois, vous savez, aux membres de notre club d'èlre

l'ile à la Batterie. Ce passage, qui n'avait été long-terns| saisi de ces humeurs sauvages, et je cédal à la foule de
foulé que par des gens armés et par des roues gémissant sensations et de réflexions qui sm’oppressaient.

Mais il arrive quel-

Mille fois je me demandai si ce queje voyais était une
réalité, et si j’élnis vraiment alors sur le continent dé-

tentdres. La lumière y était douce et tempérée, ce qui couvert par Christophe Colomb? Ces femmes si jolies,
donrigit à celte entrée quelque chose de mystérieux qui | si gracieuses, que j'avais sous les veux, pouvaient-elles
étnit Wun effet charmant. Ça et là on upercevait la être les fillss et les femmes des fubricants et des mar-
merZel le murmure sourd des vagues formait un con-| chands d’une province de l’Amérique du nord ?

Engénéral, les femmesde ce fa ssont belles ; elles
‘élégance des formes,unlssent la beauté des traits A

Une foule de femmes, élégamment vélues, se glissaient plus communément peut-tre que dans aucune partie
»rope, aunord de l’Adriatique. Elles

ssc, d’où jaillissaient des Mots de lumière, sorte de sont remarquables par une certaine délicatesse féminine
pharg qui dirigeait nos pas. Vous pensez bien, mon| duné la taille, dans le maintien et dans le son de voix.—

Danis Jes Etats du nord, de Pest et ducéntre, qui renfer-
ment plus de In moitié de la population du pays, les fem-

Je nPétais arrété quelque tems à jouir du charme par- mes sont blondes pour la plupart ; cependant les brunes
ticuller qu'offrait le premier abord de ce lieu de fête, n’y sont pas très rares, et sont aussi admirées que les

blondes le sont en France, surtout lorsqu'elles ont en
méme temps les yeux noirs. Enfinil est ditlicile d'itma-

il mé semble que je n’eu vis jainus une qui présentât un| giner rien de plus séduisant qu’une jeune et jolie Amé-
d'œil aussi imposant. Je ne sais st l’effet qu’il ricaine de quinze à dix-huit ans. H y n quelque chose

uisit sur moi était dû à l'heureux contraste du jour dausl'éclat de son teint, dans sa taille légère et son ex-
mystérieux de la galerie avec l’éclat des lumières de la pression d’innocence, qui est véritablelement angélique.
salle'de bal, ou aux dimensions de celle-ci, ou bien en- Je crois que les mêmes agrétuents se retrouvent souvent

au mème degré chez les femrnes anglaises, inais ils sont
plus communs ici que dans la mère-patrie. On dit que
es femmes sc fancnt plus tôt dans ces climats que dans
les con’rées septentrionales de l'Europe ; ct d'abord j'é-
tais tenté de croire à la vérité de cette opinion, mais je
me suis aperçu qu'elle est moins généralement vraie
qu’onpourrait le supposer.
La plus grande partie des femmes se marient avant

l'âge de vingt ans ; on en voit beaucoup qui sont mères
à scize, dix-sept et dix-huitans. Presque toutes nour-
rissent leurs enfants ; {1 est, plus ordinaire de voir des fn-
milles de huit ou dix enfants que de deux outrois. Les
femmes ne sont pas plus tôt formées aux États-Unis
qu’en France et en Angleterre, mais l’abondance qui y
règne a élabli la coutume de ces mariages prématurés
qui détérioreut la santé des femmes, et flétrissent leur
beauté. A cette cause beaucoup plus inlluente que
vous ne pouvezle croire,il faut ajouter que non seule-
ment les femmes vieillissent avant l'âge, mais aussi qu’il
ya duns les niœurs du pays quelque chose qui s'oppose
à ce qu’elles cherchent à cacher les ravages dutemps.
L'usage du rouge, si généralement répandu ailleurs, est
défendu ici, et aucune femtne n'oserait avouer qu'elle en
met. La fraicheur des jeunesfilles de ce paysest si dé-
licate et si pure, que je fus tenté d’abord de leur faire
honbeurde l’art avec lequelelles se peignaientle visage.
Mais Cadwalluder m'assura quej'étais dans l'erreur: il
ne doutait pas qu’en secret certuines femmes ne missent
du rouge; mais il ne put m’en homer une seule dans
le cercle de ses connaissances qu’il ssupçonnat de cette
fraude. Plusieurs honimes m'ont assure que,lorsqu'une
femme met du rouge en Amérique, on en infère que sa
vertu est chancelante, Quand une fille se marie, elle
n'a plus d’autte désir que celuide plaire son mari ; elle
trouve dans le bonheur conjugal une sécurité qui lui
fait repousser les louanges des flatteurs ; et on ne doit
pas être étonné que la femme, qui se contente de l’affec-
tion de son mari, soit très inditlérente à l’admirution du
reste du monde.
Un voit rarementles femmes roariées prituer dans les

fêtes ct dang les parties de plaisir. Elles s’y trouvent
pour surveiller les jeunes gens, et les contenir dans les -
ornes de la modération, mais non pas pour yjouer les

premiers roles. Elles pensent queles plaisirs du inonde
sontfaits pourla jeune fille, qui n’est poiat tourmentée-
des soins d'un ménage, et qui doit choisir, au matin de
sa vie, le compagnon qu'elle chargera de l'aider à la
passer et à la finir.
La liberté qui règne entre les jeunes jens des deux

sexes, et dont il ne résulte aucune conséquence fâcheu-
se, est pour moi, qui ai toujours été élevé à une distan-
ce respectueuse des (emmes, une chose fort étonnante.
J'ai rencontré en Europe bien des gens qui ne croient
pas ou qui affectent le ne pns croire À cette prétendue
innocence. QQuoud on les a questionnés sur les motifs
de leur incrédulité, ils ont répondu naivement qu'ils
ne pouvAilent pas avoir foi dans une vertu dont ils se
sentaient incapables. Alors ils pourraient dire aussi
qu’une république ne peut pas exister en Amérique,
parce qu’elle ne peut exister en l'urquie, avecles nœurs
et les usages qui y sont établis. Je crois bien qu'on
abuse quelques fois de la confinnce des parents en Amé-
rique, de même qu'on trompe leur surveillance en Kuro-
pe. Mais la délicatesse et le grand sens des Améri-
cains, surun sujet qui. intéresse autant leur bonheur,
font que cette liberté parfaite n’a pus de grands incon-
vénients. On ne peut pas douter du courake avee le-
quel les hommes demnnderaient réparation d’une offen-
se qui blesserait leur orgueil: non seulement les duels
sont plus fréquents, mais ils ont des suites bien plus
fatales en Amérique que chez les nations de l'Europe.
Plus tard, nous reparicrons ce cet usage, et nous entre-
rons dans quelques détails sur ses causes et ses effets 3
mais,je le répète, on ne peut supposer que chez un peu-
ple nussi sensé et aussi Susceptible sur le point d'hon-
neur, un père, un frère laissAt tranquillement ses filles
el ses sœurs exposées à un danger dont ils connaitraiert
l'étendue. Le mal, #'il existait, apporternit nécessaire-
ment des modifications dans les mœurs. Sans doute
une des priucipales causes qui cimpêchent l'abus de
cette liberté, c’est qu'il n’existe ici ni militaires, ni oisifs
d'aucune sorte, qui cherchent à passer le temps dans
les plaisirs du libertinage ; on doit lattribuer aussià
un sentiment naturel de vertu, répandu généralement
cchz tous lcs honimes de cette nation, etqui contient le
vice dans des bornes qu'il n’oserait (ranclur. :
Vous «désirez sans doute que j'entre duns quelques

détails plus circonstunciés sur Ja liberté qui nègue içi
entre les Jeunes gens des deux sexes ;je vais m’efforc
de satisfaire votre curiosité, avec le secours de mon angi
Cadwallader. Vous n'ignorez pas que lez mœurs d'une
nation sont plus ou moins moditiées dans les ditlérentes
classes qui la compesent. Dans les familles formagt
icice qu'on appelle l'élite de la bonve compagnie,les

gnerla lerrasse, et nous nous y urrétames pour contem- jeunes filles jouissent d'une aussi graude liberté qu’
Angleterre, avec cette différenceque l’inégalité des con-

ine à cetle scène, Une foule| ditions étant moins tranchée,il est plus fucile d'accorder
les convenances dans les maringes.. Une “jeune Améri-

nées par Ye mouvement géuéral, parnissaicnt flotter dans caine danse, enuse, rit dans un salon, et 8'y trouve à son
les airs, et formaient un coup d'œil enchanteur. Le|a'se comme dans la chambre de sa me Les jeunes

gens In recherchent, l'entourent, s’effarcen
ct je n’erivis jamais aucune qui AÏt produit sur moi un Je ye rendre agréables. Par tua toi, Julés,la tentaticm

de l'amuser @t

Les cnloncemens bbscurs d'où partait jà- eut forte pour celui qui. ne s'estjumain trquvé dans uns
récier les incon-

de cettetamiliarité, ilfant les connftire Jeiton qui. ydgne dingles:conversaticngentry
on]pnteonautroguedaEa a anf



Le langage de la galanterie n'y est jamais requ ; une
* Gume mariée le considère comme un insulte/et1) ferait

rire la jeune fille. La femme qui l'écoule'est prèsd'ou-
buer sn vertu ; Ia jeune fille, pour y croire, doit au moins
trosver dans le tlatteur l'apparence de In sincérités en-
eore court-il le risque d'être tourné en tidicule, ou con-
gédié, à moins qu'il n'appuie ses louanges de l'offre de
8x main. Je vous vois d'ici trembler À la grandeur du
châtiment. Je ne veux pas dire qu’une plaisanterie in-
poeente ne soit jamais permise ; mais, lorsqu'on aporté
ia plus légère niteinte à ce qu'une femme américaine
croit être sa dirnité, elle prend un sir grave et glacial:
tous concevez que cette mauière de voir, fort sage, re-
Médie en grande partie aux dangers résultant d'un com-
merce très libre entre Jes jeunes gens des deux sexes.
Nans doute, quand un jeune homme u fait son choix, il
eherche à enptiver le cœur de In jeune fille par des soins,
des attentions, dont vous connaissez le pouvoir ; ces soins
mènent à l'amour, et l'amour, duns ce pays, conduit
presque toujours au mariages Mais, je le repète, rare-
ment nn amour sincère prendle longage de la gulanterie :
c'est un moyende reussir que les faux amants emploient
à volanté + inais lorsque le cœur vst réellement épris, la
bouche n'exprime que bien faiblement ses émotions ;
et j'ai toujours nttnhué le malheur de notre condition
de célibat à l'inpuissance où nous sommes de rendre
os émioiions, quelque puissantes qu'elles soient.
Vous savez qu'en Anolelerre les conversations entre

un homine et une femme sont beaucoup plus réservées
que chez aucune rutre nation du continent. Mais, com-
me chacune d'elles prefere ses usages à ceux des au-
tres peuples, tandis qu'une Anglaise blâme la familinrité
des Françaises, qui parlent hautement de leurs défauts,
de leurs atlections, celles ci à leur tour, plaisantent de
la délicatesse et de la pruderie des Anglaises. Il serait
difficile de prononcer entre des rivales dont les qualités
te balancent ; mais les Anglais expliquent cette partieu-
larité de leur carsetère d'une maniere qui me paralt
fausse. Ils disent que la grande réserve des Anglaises,
qu'on appelle souvent timidité, vient «le leur position in-
sulaire. Ce raisonnement me parait inadmissible, et se
trouve réfuté par cela seul que |
classes, en Amérique, sont encore plus réservées vt plus
modestes, dans leurs discorrs, que les femmes du pays
Cont elles tirent leur origine. La plus grande partie
des Américains aiment cette réserve, parce qu'ils y sont
accoutumés. Ceux qui ont vovazé en Europe la trou-
ve ennuyeuse et la MAnreut ; anis mon ami Cadwalla-
cer. qui connait les mœurs des deux continents, l'ap-
prouve, et la considère comme l'un des charmes les
Jus séduisants du beau sexe. Il dit qu'en Amerique
iniluence des femmes est plus sentie et plus rérérée

qu'ailleurs : or, il en attribne la cause à ce qu'ellles ne

es femmes de toutes les |

*

flammes, et ayant construit un petit radenu, lose de
cendirent dedant,tt se remirent auxsoing’.dela: provi-.
dence, Cependant le vaissenu, qui était chargé debois,
ofirnit un spectacle effrayant. La mer était légèrement
agitée par le vent, et le fou aynnt gagné par tout le vais-
seau, il ve fut pas lon temps sans couler bas."
Le capitaine Builie parvint à s'avancer un peu vers le

nord, dans son pe ‘t radenu, pendant trois jours et trois
nuits, animé de l'espérance dde re contrer quelque vais-
seau ; et le quatrième jour, lui et ses compagnons furent
recueillis par le pnque rot Cognac, capitaine SV m. Wim-
by, allant du Brésil à Javerpool, par les 85° Sb'de lat.
sept, et les 402 de long. occuleatde. Pendant ces trois,
jours, ils n'avaient eu que ein, livres de pain À manger,
1et avalent manqué d'enudouce. lis furent débarqués,
; mardi dernier, À Baltimore, près de Skibbercen, et sont
activés en cette ville aujourd'hui par la diligence. Les
noms des deux hommes qui se sont sauvés avee le ca-
pitaine Buîlie sont John Browne et Francis Smith, Les
noms des quatre mutins sont, François Domingo, Fran-
çois Mores, Emmunuel Antonia et Joseph Solino.
Nous tenons ce recit du capitaine Bailie lui- nême.

Cork Reporter.

FRANCE. .
Le Moniteur annonce que M. le ministre de Ia mari-

ne a reçu récemment des nouvelles ce In corvette l'afs-
labc, commandée par M. Dumont d’Urville, capitaine
de frégate.

[a lettre de cet offisier est datée d'Hobert-Town,
(terre de Van-Diemen,)le 4 Janvier 1848; elle eu an-
"nonce une autre du 7 Octobre 1827, écrite d'Amboyne,
tis gui n'est pas parvenue à Paris

Indépendament du bat scientifique du voyage de l'.1 -
; “rolase,il était recommandé à M. d'Urville de recher-
cherles traces de Ln l’eyrouser. Au moment où il écri-
vait, il se proposait de diriger sa rente d'abord sur la
baie des tles, à In Nouvelle-Zélande, afin d'y recueillir
de la bouche des missionnaires ce qu'il ont appris des
résultats du voyage de ln Research. De là il devait se
rendre à Eucopin et à Mallicolo, pour faire des _recher-
ches dans le meme but, ensuite visiter les 1les Murray,
où il semble qu'auraient péri ceux qui teutèrent de se
rendre en Europe sur le bätimeut construit avec les de-
bris des vaisseaux de l'expédition, et il pensait qu'il se
retrourernit aux Moluques cn Juillet ou Août.
Le célèbre capitaine Pacry, si connu par ses voyages

au Pole pour découvrir le passage au nonl-ouest de
l'Amérique, est à Paris depuis deux jours.

LISBONNE4 Aoûr
(par roie extraordinaire.) .

Déjà dans mes lettres précédentes, je vous avais fait

 

 sortent jamais des bornes que leur preserit leur devoir,
et conservent toujours la candeur qui sied si bien à leur (
scxe. Parces qualités atlachantes, elles gouvernent par
le pouvoir de În raison. tout en implorant celui de la |
force pour protéger leur {rele existence. Je crois qu’au-:
eun voyageur ne peut parcourir ce pays sans etre Irap-
pé de la décence et de la dignité du rnaintien des fem-
mes, et du respect et de la protection généreuse que les
hommes leur accordent. | .
Avec ces limites que l’on ne peut franchir sans violer

les lois du bon ton, vous concevrz que la liberté qui
règne entre les jeunes gens n'a presque plus d'inconvé-
niens ; cependant ceux des classes supérieures de la
société qui. par un inausais mariage, auralert beaucoup i

plus à perdre que les individus d'un rang moins élevé,
sont beaucoup plus stncts sous le rapport des convenan-

part de l'invineible répugnance que D. Miguel mon-
trait à persévérer dans les engagemens contractés avec
sa nièce Dona Maria da Gilorm. Maintenant il paraît
ncquiescer à ce tnaringe, soit que cette détermination
semble dictée pur la politique, où par un retour À sa
première role. C'est par cette raison que les projets
tenant à lui chercher lu main d’uue princess* trangère
sant actuelemcet interrompus ; car la grande pensée
qui occupe notre gouvernement se borne A étoufler tous
les Glémensde discorde entre D. Mi guel et sou frère
D. Pedro. L'Espagne est de toutes les puissances la
seule qui entretienne des relations étroites avec D.
Miguel et on sait quelle inluence exercent les conseils |
de la cour d'Espagne sur la cour de Portural. L'intime;
persuasion de indignation quinspive & D. » edro la con-
duite de sonfrère D. Miguel font regarder par les parti-|

. Mesont sujets à étre jugés pour avoir manquéÀleur
Aevoir, jar une cour autorisée par un nutre décrêt,
Le conscil d'état se'compose du président du consgil

des ministres, «es secrétaires dl'étpt, ct d'au-moins un
consviller pourchaque département de la république.
Ses rouvoirs se bo nent À donuer des avis, recommun-
der ves oificiers, &c.

Par la 4e sectionla république : est divisée en préfee-
tures sous des préfets agens du pouvoir suprême, avec
l’autorité et les devoirs attribués aux intendans. Les
intendances sont supprimées,et il est nommé des gou-
verneurs pour les provinces. oot "
La Ge. section est rrintive aux cours, ct Ia Ge sous le

titre d'arrangemens généraux, déclare qu'aux yeux de
In loi ons les Colombiens sont également admissibles À
tous les oifiers ; que la liberté individuelle est garantie,
mais que la police peut arrêter pour crime d'état, sans
formalité ; que la liberté de la presse ne sera restreinte
qu’autant qu'il seru nécessaire jour prévenir les ahbuss;
que In propriété est inviolable; qu'on ne pourra empé-
cher à personne de fuire ce qui est licite : que le droit
de pétitionner est pecordé ; que In religion catholique
sera protégée par le gouvernement.

Vient ensuite l'énumérention des devoits des Colom-
biens, qui sont compris en ce peu demots : Virre sou-
mis nu gouvernement ; oheir aux lois, décrêts, régles
mens et instructions du pouvois suprème ç voir À ce
qu'on y obeisse; respecter les autorités, et leur être

de ses biens servir In pate, et etre préts à Ia délen-
dre au prix de son repos, de sa propriété et de sa vie,
s'il est nécessaire.

PROCE IMATION
SIMON BOLIVAR, Libérateur-Président de

Col.mbie, §e., $e.
CcLonniexs,

La volonté du peuple s'étant énergiquement pro-
noncée en faveur de la réforme poli ique de lu nation
le corps législatif s’est forme à vos désirs en orlonnant
Ia convocation de la grande convention, afin que les
teprésentans du peuple, pour satisfaire À vos vœux, don-
nassent À la république une constitution en harmonie
avec notre croyance religieuse, nos inclinations,ct les
circonstances où nous étions placés. Le peuple n'a de-
mande tien d'incoupatible avec les intérêts individuels,
Cerendaut l'espérance de tous a été frustrée dans la.
grande convention, qui, à la tin, a été obligée de se dis-
soudre clle-mère, parceque les uns étaient soumis à la
volonté de la majorité ct que les autres desiraient faire

|
+

nions. Ln consiitution de la République n'eut plus de
force légale sur le peuple, parce que cette méme con-
vention avait annulée en decrétant unanimement qu'il
était nécessaire qu'elle fât réformée.

Le peuple comprenant alors l'exces des maux qui me-
nagaient ses droits, reprit ces priviléges constitutionnels
qu'il avait délégués, et par l'exercice instantané de la
plenitude de son px-uvoir souverain,il pourvut à ses pro-
pres intérêts et Asa sdreté a venir. Le peuple souve-
zain daigna m'honvrer du titre de son ministre. et bien |
plus m'autorisa À exécuter ses ordres. le caractère

soumis ; co ibué aux dépenses publiques à proportion |

ies lais que leur dictaient leurs consciences et leurs opn- |

dont la-présence où l'absence.n’a le moindre intlucn-
ce sugl'issue éventuelle de ln paix, sont indispgagables
dans toute gccasioù purel ley Hino, artiv “dic
rement de Franceici, a nonimé pour potter le traité
à Duénos-Ayres, où il doit être ratifié par lo gonverne-
ment de cette république, avant qu'il reçoive ln ratifica-
tion de notre cour. Îl est très probable qu’on procla-
mera en même temps unesuspensiondes. hostilités. —N.
Y. Gazelle. oh pen 2° ry
fpa]

HAU'T-CANADA.
EE Trees Magara, 9°Octobre2

T.cs asclees de ce districle se sont terminées samedi
AU soir, aprds tine session de quinzejours, tat
Les convictions et sentences sont comme suit :
David Wilson, félouie

fouelté deux fois et banni
emprisonnement d'un mois,
de ln province à perpétui-

— Le
a

James Kennedy, homicidesimple ; 6 mois d’emprison-
nement,

Matilda Mandiga. grnnd-larein ; 6 mois d’em
ment, dont deux solila” ement.

Joseph Smalhrood, grand larcin ; 6 mois d’emprison-
nementet 59 coups de fouet, -

Susan Baker, petit larcins ® mois demprisonne-
ment.
James Covert félonie ; un année d'emprisonnement et

trne heure d'exposition sur le pilori.
John Jones, délit mineur (misdemeanor); un mois

d'emprisonnement et une heure d'exposition sur le pilo-
ri

prisonne.

«Valhan D an, f[ausse-monnaie ; jugement suspendu,
Jim. Lemon, grand larein; G mois d'emprisonue-

ment, dont deux solitairement.

Mrockville, 14 Octobre
Muli die. Nous n'avons jatnnis vu un (emps où il

Ait plus de malades dans cette partie du puys (ordinal.
rement saîne,) qu'il n’y en a en depuis environ deux
mois, durant lesquels les décès ont été très nombreux,
Les maladies ordinaires ont éte des fièvres totermitten-
tes ef autres, qui, comme nous avons le pluisie de l'up-
prendre, commencent À diminuer.
La réeol e, autant que nous zvons pu l'apprendre,

n'a pas éte très product ve cette année. Plusieurs
champs ont été cnt'èrement ruines par Ia rouille, Les
pois ant peu produit, les gousses n'étant pas bien reins
lies. L'or e et le seigle donneront une récolte ordi-
naice, Let ed-d'inde en genéral est bon, ct sera plus
ndondant que de coutume, vu la quantité qui en n été
s _ée. les patate* ne rendront pins, di -on, autant
qu'onl'avait € péré; mais il y eu aura probablement
tune récolte ordinaire, Les prairies sont en bon état;
n isle tem, n’a pas été des plus favorables pour ser-
rer le foi et les autres grains,

 

Kingston, 15 Octo’ e.—Ce qui suit renferme les sen-
timen du duc de Wellington sur les législatures colu-
nisles :

« Vendredi 18 juillet, daus la chambre des lords,le
duc de Wellington, en désavouant l'intention de faire
aucune réflexion sur le compte de ceux cui avaient à
ceeur d'améliorer l'état de la population esc.nve, desirait de magistrat suprème m'imposa le devoir d'obeir à la

nation et de la servir, mème audela de ce que mes faibles smnoyens me permettaient, Dats un moment aussi un-
portant. je ne*pourais refuser la confiance que l'on m'ac-"
tordait ; contianee qui ine comble d'une gloire indicible, ,
tandis qu’elle m'humilie par la conseeuce de mon inca-

qu'il fut enteudu que les legislèures coloniales etaient
indépenda es ; que le sousernement connaissait, que
lorsqu'il proposait queiques mesures aux législatures
coloniales, celles-ci étaient en pletie liberté ou de les
adopter, ou de les snodifiee, ou méme de les rejeter tout
1A fait En etant ninsi, le gouvernement ne pouvait pas
tles forcer, et »i le noble lord ( Calthorpe. ) désirait que
‘le gouvernement unperial forgit les legisintures eolonia-

Le . ; ai pacité.
tes. Ainsi une jeune demoiselle ne se montre jamais Colombiens, je m'oblige À obéir implicitement à toussans de l'usugpateur l'assesstiment de D. Miguel au:
en public, au théâtre, daus un bal, sans être accompa- mariage projeté avec sa nièce ccmme Un lieu nécessaire va
gnée de son père, ou de son frère, où, ce qui vaut en-
core mieux, d'un mentor de son sexe ; elle nese pronr-
ne jamais avec ua homme seul, soit à pied, soit à cheval,
À moins que ce ne soit dans des lieux fréquentés, et en-
core cela ne lui arrive-t-il que rarement et dans des cir-
ronstances particulière ; enfin, elle se conduit avec la
plus grande réserve, sans cependant croirr qu’elle doive
ve méfier des hommes. Ces usages sont moins fidèle-
ment observés dans les classes inférieures de la société,
1 ar les motifs que je vous ai déjà fait connaitre. 200
Je terminerai cette longue lettre en vous parlant d'un

rutre usage qui achèvera de vous instruire du genre de
simplicité qui règne ici dane les mœurs. Il répugne à
.n délicatàsse des Américains de voie une femme en
tentrat avec le monde, de quelque manière que ce soit. |
} ar exemple. une femme qui n'est pas de ln classe des
silisans n'aime pas à s'occuper des marches, des tran-
s-etions que nécessite toujours un voyage. Ainsi la pre-
n ière chose qu'elle cherche à se procurer avantde l'en-
leprendre est un compagnon qui puisse la protéger.
J'armi nous ce serait une chose tres deplacée. Mass ici
rien n'est plus commun que de voir un mari ouunfrère
réclamer pour sa femme ou sa sœur la protection d’un
ami qui doit Faire avec elle leinéme voyage. Raremént
cette demande est rejetée, et la contianee honorable
qu’elle témoigne n’est juinnis trabie, Vous Voyez que
es mêmes actions qui donneraient du scandale en Fu-
zope le préviennent en Amérique, parce que les hom-
mes v ont de bonne murs, et de sentimens droits. Cad-

wallader m'a souvent dit qu'il était surpris et afiligé de
voir en Furope des femmes birn nées voyager seules,j
1 ecompagnées seulement d'un valet et d'une femme de |
chambre, et qu'il les trouvait malheureuses Je navoirj

jas un ami qui protégeat lenr faiblesse contre les atta-|
« ues journalières d'un monde corrompu. Nous obtien-

/'rions quelque adoucissement À notre ennuyeux célibat, ;

mon cher Jules, si on voulait nous accorder quelquefois

es innocens plaisirs d'un pareil emploi. Adicu.

MUTINERIE FT MEURTRE.
La Thetis, beam brix de 250 lonneaux, commandé

parle capitaine John Dailie, ayantlaissé le port de Bris-
inl pour Sierra Leoné, le 7 Février, y arriva le 9 Avril.

En conséquence de la maladie, huit des gens del’équi-
rage, qui consistait en «louze bomines, furent laissés en

Afrique, et quatre Portuznis furent pris à bord à leur
place. Le 2 de Jain, Ia Thelis fit voile de Sierra Leoné
our Cork, ayant des ordres pour Bristol, et tout alla
ienjusqu'au 84 Juillet, qu’étant par les 34° 20'de la-

tilude, et 400 11'delongitude occidentale, le eapitaine
£114 se concher a 10 heures, suivant sa coutume. A dix

! eures et demir, il fut réveillé par trois grands coups
c'onnés sur le pont, et ayant sauté hors de son lit, il al-
lait monter, lorsqu’à la porte de la chambre, il trouva un
ces Portugais nommé François Domingo, ayant une ha-

cheet un coutean dans les mains. Le capitaine Bailie

#'étant approché de lui, il tenta de lui donner uncoup

de sa hache, que le capitaine évita par sa dexténté ; sue
quoi le mntinlui plongen son couteau Gars le bras. Le
eapitaine se précipita surl'assassin et lui arracha la ha-

ele des mains, sur quoi ce dernier s'éloigna prompte-
ment. À ce moient, un des Anginis de l'équipage,
nommé Francis Smith, accourut de dessus le pont,

“ayant eu la gorgo etl'épaule droite horriblement lacé-

hes avec un couteau. En nême temps (rois des An-

glais étaient en bus, lequatrième, nommé Mathews, n’é-

{tant pas descendu à la cuambre.
En un moment les mur’ .s fermèrentla trappe, ct empé-

"ehèrent par là ceux qui étaient dans la chambre de mon-

ter sur le pont, et-ils les linrent dans cet état, jusqu'à

la pointe dejour. Cependant le capitaine Bailie écrivit

‘une lettre, la cacheta et lu mit duns une bouteille qu'il

‘jetta & ja mer par la fenêtre de la chambre. À trois

enres, les mutins allumèrent une chandelle surte pont,

descendirent les claloupes du vaisseau, el y mirent tous

Jes effets qui pouvaient so trnusporter, Îln mirent ensui-

te le feu au fvaissenn, et restèrent auprès Usqu'À trois

beures de après-midi, que le eapitaine wailie les vit

s'éloigner. Luiet ses deux compagnons réussirent alors

À se tirer de la situation périllense où ils étaient, etétani

“montés sur le pont,. ils trouvèrent je vaisseau en feu de-

‘puis la proue méqu'au grand mât, et ile.virent üne gen

|

 
 

pour réunir les partis par une transaction amicale.
Onregarde aussi comme une voie d'accommodement

l'obligation que s'imposerait le nouveau roi de Portugal
de remplir les conditions du traité entre le feu roi son
père et l'enpereur D. Pedro, traité cnnclu sous l’in-
Îlnence immédiate de l'Angletrre, pour la séparation de
l'empire du Brésil et le paiement des sommes stipulées
entre les parties contractes pour leurs sujels respectifs,
Enfin, on dit que D. Miguel cédera à son frere D. Pe-
dro les colouies qui ont refusé de recounaitre le nouveau
roi de Portugal , ce qui porte à penser que l'expédition
envoyce contre Madère, en cas de résistance, ne tentera
pas de nouvelles attaques.
Ce dernier plan, adopté à la cour de Portugal, trouve

un puissant appui en Espagne ; et cette puissance c’est
chargée des démarches nécessaires pour son heureux
accomplissement, vu l'absence de toutes relations otfi-
cielles de l'Europe avec D. Miguel.

Manrip, 17 Août
Le 12 nous avons joui de l'heureux spectacle que

présente le baise-main dont notre cour a conservé la

s désirs légitimes, À protéger votre sainte relizion, ;
comme la foi et la loi qui devrait guider tout bon Colom-
bien. J'aurai soin de vous faire cendre la justice, par-
, ce qu'elle est la première loi de la nature, et la garantie
universelle des citoyens. L'économie de l'administra-

Ï tion des fonds putlies fera le premier soin de vos employ-
és. Nous nous distinguerons éminemment en remplis-

{sant les obligations de la Colombie envers l'étranger qui
s'est montré généeeux cavers nous. En un mot, je ne

| conserverai le supréme pourvoir que jusqu’à l’époque où
| Vous m'en commanderez la restitution, et à moins qu'au-
paravant vous ne m'en onlonniez autrement, dans moins
d’un an, je convoquerai lu représentation nationale.

Coloinbiens,je ne vous parlerai point de liberté, car
si je tiens mes promesses, vous serez plus que libres :
vous serez respectes. D'ailleurs sous la dictature pour-
quoi parler de liberté? qu'il règne une mutuelle union
entre le péuple qui obeit et celui qui a la puissance su-
prème.

BOLIVAR.

+

Signé

BRÉSIL

 

les, Sn Grace lui dirait, que le gouvernement ne le pou
vait faire—nous n'avons le pouvoir de gouverner par
la force pas plus les colonies que la mere-patrie ; elles
ne pouvaient être gouvernées que de la mème manièer
que l'Angleterre,par des lois émanées de leurs propres
législatures: il déclara n'avoir nullementiutention d'irriter
les colons pur des mesures où par des paroles dures ; il
préfercrait les porter à fnise ce queleur sermt avantageux
ii eux mémes et agréable au pays. ”

Son Excellence sir Peregreine Maitland, lieutenant
onverneur de la Nouvelle Ecosse, arriva ici vendredi

dernier de Bytown, et en partit samedi pour Vork, accom-
pagne du commodore Barrie, «dans le Bull Frog,
Nous apprenons que son Excellence À manqué de se

noyer, jeudi soir, à quelques verges en bras des moulins
de Kingston: il parait que son canot leurta à toutes for-
ces contré une pièce de bois et s'emplit surle champ.
Heuresement qu’un autre canot quise trouvait aupres
réussit À sauver son Excellence et ses compagnons.

REPRÉSENTATION DU l'AUT-CANADA.
 

 

 

el , \ Nous empruntons des nouvelles de Rio-Janciro du | Membresrappor-
tradition, avec toutle respretque l’on se pique de porter ay août, À « Ba'timore American, « et du 23 + New-|Disticts: Comtés: Population : tés pour servir
en Espagne, aux choses antiques et consacrées par le York Gazet c.» Ces nouvelles annoncent d'une mani- daus le parlr-
bel usage. S. M. était assise sur son trône : elle areçu |ère posi ive [a conclusion d'un traité de paix entre la | mentprovincial :
les ambassadeurs avec une gravité aussi parfaite QUE{cour du Lrésil et le gouvernement de Ia République ar- 1 de l'Est, 8 18,368 5
S'il s'était agi eslus grands intérêts de Ja monarchie. zen ne. Si, comme nous le croyons, on y doit ajouter  % Ottawa, 8 | $ 609 1

La course des ‘l'aureaux qui avait été annoncée avec ‘foi, cet accommodement sur des prétentions qui avaient '3 Bathurst, 2 12,207 2
tant de solennité, et préparée avec un faste tout royal jusqu'à présent éprouvé tant de difficulté it se concilier, |-4 Johnston, 2 16,719 44 y compris
au dépens de la municipalité, a eu lieu le 14. Elle ve- j'a été bien promptement te né ; et l'on ne peut s’em- 5 Midland, 4 29,425 3 Kingston
cape encore toutes les unaginations et sera long-tems pécher d’y reconnaitae Vinfluence d'une cause nouvelle 6 Nw-Catl, 2 12,255 Sir compris
l'objet des conversations particulières. jet pressante qui a fait sans doute aplanie bien des obs- 7 Home, 2 21,370 33 ville de
Les Catalans ont été, dit-on, fort piqués de ce que l'on | tacles. Ce nourel état des choses est de la plus haute [8 Gore, 2 16,183 | 4 ( York,

ait osé représenter: sur vu are de triomphe de la rue |importance, et ouvre un vaste champ aux conjectures 9 Niagara, 2 18,913 5
d'Alcala, le Roi écrasant les révoltés qui sont morts sur les futures détermiinations de Don Pédro et sur sa {10 London, 3 15,749 6
sous le poids de son autorité. La Catalogne ayantété conduite à l'égard de l'usurpateur du trône de sn fille, 11 del'ouest 2 7,956 3
le théâtre de la dernière révolution,et toutes les familles Nous choisissons In lettre suivante parmi plusieurs - |
de ce pays ayant participé aux troubles quiy ont éclaté, autres qui toutes confirment l'apparence d'une prompte ; Total... 26 175,443 45
il aurait été plus politique ou plus généreux de ne pas
rappeler aujourd'hui ces souvenirs pénibles de nos réac-
tions. Mais, de part ni d’autre, on ne sait ici rien ouhlier,
Les haines de cour ne pardonnent pns plus aux in-

dividus que les individus ne sont disposés à déposer
d'anciennes animosités.

COLOMBIF.
New-York, 14 Octobre,

Notre correspondant à Carthagène nous à procuré la
Gacetn du 14 Sept. et un ani nous a fourni une série
du même journal jusqu'à cette date.
Le dernier nuinéro contient le Décret Organique si-

gné par Bolivar, à Togote, Ie 27 Août. N'ayant pas de
place pour insérec re document en entier, nous uous
contenterons d'en donner In substance.

La prrmnière section a rapport au pouvoir suprême,
auquelilappartiendrn, 1 2 d'établir et de préserver l’or-
dre et la tranquillité iutérienre, #t d'assurer l’état con-
tre les attaques du rlehors ; 9? de commanderles forces
de terre ct de mer; 3° de diriger les négociaiions di-
plomatiues, de déclarer In guerre, de faire des traités
de paix et d'amitié, d'alliance. de neutralité, commer.
ce, &e. avec les gouvernemens étrangers, 4© de nome
mer à tous les offices de la république, d'éloizner on
remplacer toul officier; 5° d'émnner les décrêts et
faire les règlemens nécessairees, de quelque nature
qu’ils soient, ct de changer, réformer ou abroger les lois
etablies; 6€ de pourvoir à l'exécution des lois; 7° de
conduire avec soin le revenu ; 8° de faire administrer
la justice; 9© d'ajiprouver ou altérer les sentences des conssils de guerre et des cours martiales, dans les procès
criminels chatre les officiers de l’année et de In marine $
10° de coimmuerla peine capitale, de l'avis du conseil
d'état et «des courss 13 © d'accorder des ammisties et
fardons particulie.s, avec le consentement du conseil
d'états 12° d'accorder des lettres de marque ct de re-
présailles ; 15 = de tout fuire cotnme pouvoir suprême ;
14© de présider le conseil d'état gunnil sera jugé né-
cessaire, 15 © dd'nscister nu conseil des ministres,
<’ La seconde section est relitive an wii téreétat et
nu conseil des mimstees, Ledernier dot se composer
du présents et des ministres d'état qui,Som fis bués

| en sis départeincos, du gonvemement, deln justice, dé
Se none A Ja arin,d >ÉparicanEten aires4

o

conclusion de Ja paix parni 1>- puissances belligérantes ;
de cette partie du monde.

K:0-Jaxkiro, le 20 août, 1828.
Je vous envoie ci-inclus quelques journaux, mais ils

ne eontiennent rien d'inportant. Les commissaires de
Duénos-Ayres sont arrivés ici, il y a une dixuine de jours,
et ont commencé leurs séances ln semaine dernière,
C’est l’opinion des personnes les plus à même d'en ju-
ger que le résultnt de cette mission sera un traité de
paix, et que, sous bien peu de temps, une couple de
mois par exemple, ce grand objet sera accompli, On
ést déja tombé d'accord sur un échange de prisonniers,
et ceux qui étaient detenus ici ont clé mis Ce miatin en
liberté.—Ballinore American.
En relisant nos papiers de Rio Janciro, reçus par le

Jane, nous y trouvons qu’un traité de paix n clé conclu
entre les comm'ssaires de ces deux puissances, dans des
termes qui font espérer qu'il sutisfera également l'un et
l’autre gouvernement. TI prtait que don Pedro était
tellement sûr de sa ratification définitive, qu'il allait dé-
pêcher nn exprès officiel pour en porter la nouvelle à
oudres, L'article suivant est traduit d'un journal de
Îtio du 22 août. a

« Nous sommes nssurés de bonne source queles vœux
formés depuis si longtemps pour ln paix sont enfin sn-
tisfaila; les articles du traité qui sont, dit-on, nvanta-
gous aux deux nations, ont été régulièrement ralifiés par
es.ministres respectifs, qui doivent faire incessamment
voile pour Buénos-Ayres, à bord du paquebot angluis,
Nous sommes assurés également que don Paul Barbosn,
crpilnine du corps du génie, à été chargé d’en porter
officiellement In nouvelle à Londres, et que le ministre
plénipotentinire aoglnis luia offert prussage à bord d’une
régate anglaise fine voilière qui doit partie d'ici duns
peu de jours.

Aujourd'hui, S, M. l'Empereur à accordé une longue
audience à lord Ponsonby, envoyé extraordinaire de sa
majesté Britannique près cette cour. Sa seivneurie
Sa accompagné de M. Aston, premier secrétaire de ln

Atton.
Fe Journal du Commerce de Rio, du 23 août, contient
l'article suivant au sujet du traité :
Len amis de In paix ne doivent pas voir un sujet de dé.

mont dren sil be du 

   
La population est d'environ 4,000 pour un membre. Le
hill proposé pour le Das-Canuda donne un membre pour
environ 7,000 funes.

omensrane

Québec, 20 octobre 1828.
Ja poste d'Ilalifax arrivée cette après-tmidi a apporté

la malle anglnise de septembre, avee des nouvelles de
Londres jusqu’an 3 du méme mois.
On dit que sir James Kempt n reçu sa commission

de gouverncur-en-chef, avec des instructions pour
assembler la legislature dans le cours du mois prochain,
pour la dépêche desaffaires,

  

_ Nous avons eu de dure gelées les huit dernières nuits,
il y a encore beaucoup de pntates en terre, et elles ont
souffert en quelques endroits,

—

. Québec, 21 octobre.
On rontinueà entendre parler de magazins et de

bAtümens extérieurs ouverts forcément, et de dépréda-
tions cominises par des bandes de voleurs qui infestent
cette ville, Ou s'est assuré que ces actes ont été commis
en plusieurs rencontres, le soir À In veillée, nvant que
les gens du guet eussent été placés n leurs postes. Il rés
sulterait probablement de bons effets, ai l'on pilaçait les
gens du guet à leurs postes de meilleure heure, on, i
cela ne se peutfaire, qu'une patie d'entr'eux fissent le de
voir comme patrouille, aussitôt qu’il commence à faire
obscur, et qu’ils continuassent à frire leur ronde jus
qu'à ce que le guet ré gulier fat place. Les citoyens fe-
ront bien de preudre garde que tont soit en sureté chez
eux, car ces chevaliers d'industrie ayant commencé
leurs opérations de si bonne heure, on peut s'ntieudro
qu'ils vont faire une campagne d'hiver tres active.

Mercury
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SAMEDI, 25 OC'l'OBRE, 188$,

Nous avons déjà eu ocpnsion d'observer qu'il s'était
opéré un changement subit de ton et de style dans les
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cement, où00changementÀ peu,prèssemblable,se
it remurquer dans les écritsdes cofrespondans d botte
yzelte, comme on le peut Voir parle morceau düivant:

|, 4 Mr. ¥Editenr de lu Gazelle Officiclle de ‘Québec.
cher Monsienr—Je trouvednd = @. Mercury

ol dernier, un articleextinit de l'Albion de
‘ew-Vork, dont le Inogage relhtivenient À la politique

de ce pays semble annoncerUn changement assez re-
eeSie duns les opinions du respectable Éditeur de

-« papiers Loin de moi l'ilée de censure, et j'avoue au
vontraire qu'avec tout hon el vrai Canadien,fe soul nite
\ jo sinceremeiit, Non senlement wae concilintion, mais
15e une parfaite el entière reconcillution. Je dis plus,
.* que c'est avec plaisir que je m'imngine que PRditeur
1" se serait py exprimé comme il l'a fut, sil ne sy

cit eruautorisé pardes fnformationsdérivées de sour-
“es dunes de confiance. Je n'nî doue ntel doute que le
“auvernement Fnpérinl be,propre dq ehploger des me-
nres concillatoires, et Wil fern tont ce iui est en son
auvoir pour les conduire à une fin heureuse. Mais en

nt les premiers pus vl venant même À moitié che-

a, trouvern-t-fl l’alitre, pui nusst empressé de venir
devant de hii et d'en fatrel’'nutre moitié. Comment la

"15

‘Kexer ait féçu des instru
bte, anis covolepar-la ma.
gouverneur enChef, qui
Londres du14 Août.

ud parla male de Septem.
k mdevoie xa commission ide
à élé publié dank la Gazette de

Ladistinelion délicate que Ja loi
heureusement illustrée Îner,
quartier. Une jeune fille était accusée d’avoiUne couple de perdrix. Le Solliciteur généralousfini son plnidoyer jour la Courarne, lorsqu'ün jeuneavaeal, cine am’ use: rim, s'e ité; 712, s'est Jes é et n cité un pnssa-ge d'Easts, Pleas of ” etn: the Crown, pour prouv ° iflécessaire que l'acte d’hecusation porthtquees, edsétalent mortes; parce que tout gibier, poisson, Se, quide leur nature sontferw nature, ne peuvent venir en lapossessionlégale des particuliers que lorsuŸls sont re-clumés, apprivoisés où tués, et {tif ne suffisait pns dedice que les perdrix étaient la propriété de x personneÀ qui “Îles avaient été dérobées. La Cour n maintenuPobjection,et il sera mis aujourd'hui devant le grande
Jury un nouvel acte d’necusation po. sant fjue les perdrix
étaient mortes—Garetle.

fait quelquefois

n

été
à la CourUrsSento de

——

"J ES Soussignés syant été, par scfe passé devant J.
IL5ESonisnte amo te, par aclpa
tes,le.19 Juillet dernier, nonimés Syndics ou Curateurs
de la Musse en faillite de Mr, EUSTACHE PRÉVOST,
ci-devant marchand en cette ville, donnent par ces pré-
sentes, notice à tous ceux qui peuvent devoir par comp-
tes, billets, obligations où autrement audit Me. Eus-
tache Prévostet à na masse, qu’ils. aient À payer sans
délaileurs dettes respectives à Mr. F. A.Laroëque,l’un
des Syndics Soussignés, qui seul est autorisé à recevoir
pnyement et à donner quiltance ; et fous ceux ‘qui, peu-
vent avoir des reclnmations à faire contre la dite masse
sont priés de les lui frire connalire de suite afin de par |:
venir plutôt à une liquidation,
Montréal, 11 Aoust 1528, ;

ADAMI. MACNIDER,
JOSEPH MASSON,
Fns. Avr. LAROQUE,

. A VENDRE DE GRE-A-GRE,
NE TERRE bien située au sud de la Rivière
Lachigan, dans lu puroisse de L'Assomption, de  “fenltéau sujet de l'orateur sera-t-elle levée ? Lecomité

es Communes n'a pas Ost toucher cette question si dé.

“oate + en fuvetir-de quel eôié ce silence sera-t-il inter-
‘té? Abandonnern-f-0nla 14e, du fen Roi sans eai-
+ quelque succté pour ln Liste Civile? et voudra-t-on

» garantir Une jiour ne certaine période? Réduira-t-on |

elle Liste Civile temporairement permanente au petit

ambre d'Officiers mentionnés dans le rapport du Co-,
aité, où consentira-l-on à adopter celle qui a, jusqu'à
ve moment, clé considérée et piresentée unnuellement

vamme telle ? Les Juges seront-ils assurés d'une pen-
onde retraite proporitonnée à la durée de leurs servie !
ces, sans changement duns leur manière d'exister? La
constitution des Conseits bLégislatif et Fxécutif sera-l-

le réorganisée, et l'adisission dans l’un ser-t-clle une

exclusion de Pantre. Telles sont, nvec plusieurs ndires,

les questions qui se présenlent naturellement Vans le!
r.oment actuel, et qui méritent bien l'attention la plus |
senieuse de Ja part de ceux auxquels les Canadiens ont
anlié, Sans (rop savoir pour quoi, la conduite de leurs
affaires, et par lesquels, jusqu'à présent, ils se sont Inis- ;
+ conduire. Il est clair toutes fois que s'il y a quelque:
acteranement vers un acconumoidement, 1 procédera du

tiouvernement de ln Mère Patrie, el qu’une telle con- |

descendance de sa part tout à la fois prouve, que la re- |
-istance quil n éprouvée n'a pas épriné la bonne volou-,

te qu'iln'a cessé de montrer pour les Canadiens depuis
lx conquête, et doit encourager ceux-ci À wettre toute

teur confiance en lui et à y répondre par un redouble- ;

ment de xcle pour faciliter l’accomplissement de ses

vues bienfhisantes pous ln prospérité de cette Colonie. 11
et actuellement bien certain que le Lord Dalhousie

etait déjà porteur de propositions coneilintoires lors de

l'ouverture de la dernière Session de lu Législature

Provigeiale, mais la nouvelle diticulté alors survenue

ue lui permit pas de les communiquer. Sou Succes-
sur, tFest À espérer, entrera daus ses fonctions de mé-
dutene, sous des circonstances plus favorables. Gar-
daus-aous douc d'opposer à ses eorts pacifiques et con-
cihatoires des peétentions au moins douteuses et suggé-
tete pardes idées, peut-être outrées, de privilezes, fran- |
chises etammunités, Il parnit paroiinovs, ce digne mé-
diateur, 'olive a In main, allons au devant de lui, et ac-
ceplous avec Icconnaissance celle paix qu'il vient nous
proposer, ‘Tel doit être le vain de tout bon, vrai et loyal
Cauadien, ot te] est celui de, Mon ther Monsieur, Votre -
tout Zévoué, C. D'É

 

i

Tout en doutant des l'a-propos, où de ln pertinence
d'une partie au moins de questions que se fait Mr.
C. d'IL, neus voulons croire que c’est sincèrement qu'il

d'ésire el recommande, non seulement la éonsiliation,

mais encore une entière et parfaite détoncilinfion; et en !

ecla, il nous parait mériter l'approbation de quiconque
st ami de In paix et du Lonheur de ce pays.

Mais en rendant justice aux bonnes intentions de Mr
C. d'E, nous oe pouvons nous empêcher de dire que la

plupart de ges questions nous ont l'air d'être faites par
Ja crainte qu'il ne soit trop accordé À cette province de
la partde métroghle ; et cette crainte,si elle existe reelle-
tvent chez l'écrivain, nous semble mal fondee et impli-
tjter un manque de confiance peu convenant dans la sa-

gessedes ministres de sa majesté.

Nous donnons dans cé numéro la liste des sentences

prononcées, aux dernières nssises de Ningara, contre

ceux des prisonniers que les pelits jurés ont déclarés
coupables.

qnons duns les différentes cours ériminelles du Haut.

Canana un degré de sévérité qui nous a toujours paru |
plus nuisible qu’utile. Dans la liste en question, sur
huit criminels, quatre sont condumnés À des peines!
absolument infamantes, c'est-à-dire, suvant nous, dès-

tmés à être, le reste de leur vie, le fléau de la sociélé.

Le rapport dit généralement de quelques uns de ces
prisonniers, qu'ils ont été convineus de félonie, sans dé- ;

signer davantage les délits dont ils se sont rendus |

coupables ; mais quelque grands qu'on les suppose lors.
qu'ils ne méritent pas la mort, comme ce paralt être ici
le ens, nous pensons qu'un plus long cniprisonnement
oules travaux forcés pourceux (ui orit été nccuséset con-
vaineusçus pour În première fois, el les même ptines
suivies du banissement pour les relaps, contribuoraicnt
heuucoup plus À diminuer le nombre et l'énormité des
crimes que ne le peuvent faire le-fouet et lé pilori; pu-
nitions qui ne peuvent guèrré étrh suivies pour ceux À
qui elles sont infligées, que du désespoir, de l’endiir-

cissement dans le crime, et d'une espèce de nécessité d'y
persévérer. C'est ce dont les juges du Bis-Canada,et
ceux de Montréal en’ particuilfer, paraissent être per-

suadés: souvent ct très souvent on a lu, it 1a fin des

fermes criminels, des fistes dé convictions et scntences
AstZ nombreuses, sans ÿ Voir un seul coupable

condamné au fouet, au pilorifdû à la marque.

quoique, d'après la nature des délits, ces châtimens fus-

sent au choix des juges. ;
Peut-être pourtant cette lénité n'est-elle absolument

louable que lorsqu'il s'agit d'un premier délit, ou d'un

délit qui n’est pue nccompagné de circonstances
notablement nggravantess car quand il sagit de réeili-

ve, d'endurcissement iotolre dans le crime, In douceur
Westplus guère de saison: nous contaissous du moins
des personnes bian pensentes qui trouvent qu’on a élé
trop indulgent enversplusieurs de nos« vieux délin-
fuente, »

 

Norremarquons que In Gazelle de Neilron dit qua
son Fiseallgiee Sie Jasies Kester a requ, par In walle

de Septembre, sa commission de Gouverneur en Chel,

et qu'il est probable que le parlement provineinl ser
convoqué pour In dépéche desafliires, dans le cours du

mois prochain, Nous sommes ssstrés que la première
Pajtie au moins de ce rapport est absolument mal fondée.

. . Mont.Gaz.

iJa premièrepartie de l’on dit deJa Gazette de. Qué-
bcTondée,A plis forte rnison In sacoiiiedetails

vi oar est nullement probe qeBe   

‘

Ce n'est pas pour la première fois que nous femar-|.

Le Chartes Teunyon,
. : ui était échoué depui _

sieurs jours surle luc a.) ué depuis plu
’ierre, a été déchoue et toué

par lebateau à vapeurle Chambly, mardi dernier, après
quoi, Ja continué sa route pour Québec. ba Sophia, :
qui à Inissé ce port. Dimunche était échouée sur le
luc, le memejour.—Fhid, }

‘

un
Autre accident à Sorel—n semaine dernière,

bel enfant de deux ans et seplinois, appartenant à un.
nommé Nadeau, x malheuresement été échaudé a mort
en lomibant dans une chaudière de savon qui venait d'e-
tre retirée de feu. Lainère, qui ne s'était absenlée
que pour quelques minutes, trouva à son retour, son en-
unt sins vie.—Jvid.

Edmund Burke et Louis Lorramée, qui devaient être
executés hier, d'Après la sentence prononcée contre eux,
ont obtenu un sursis.

Incendie.—Dans la nnit de Mercredi à Jeudi, le feu a
réduit en cendreslu fonderie de Ste. Catherine, apparte-
nant à John Gray, écuyer. Nous n'avons pu appren-
dre conunentle feu a pris, ni si le bâtiment était assuré
ou non.

 

MARIE
À Sorel, mardi dernier, par le Révérend John Juck-

son, M. Simon Paul Heu dit Cournoyer, à demoiselle
Jullia Kittson de cette ville.

“DRCEDE,
‘ En cette ville, Mercredi dernier Mr. Johñ Hall, Coif-
eur.

 

 

 

“PRIXCOURANT xgros,
 

: en superficie, joignant en front la dite Itivière Lachigan,

“une Maison, Grange et Étable dessuscoustruites; deplus,
une Coupe de Hois suflisunte pour Pusage de Ju dite

deux arpents de front, ot d'une profondeur irrégulière,
de manière À former environ quatre-vinet-trois arpents

d'un côté L. A. Séguin, et d'autre côté L. Foisy, avec

terre et tout pros d'icelle,
On connultrn les conditions de ln Vente en s’adressant

à Mu. DUROCHER, Pre, Curé, à la Pointe auxl'rem-
es. ou à Messus, F.RICARD, Marchand, et 'FHOS.
EDOUIN, Notaire, à Montréal,
8 Octobre 1828, à

L 1 _ _F CHENEY, |
Vis-d-vis de Messrs. Horutio Gates & Co.
Rprésentement de Londres, Liverpool et

Greenock,son assortiment complet de Mancuan-
wives Secs.

Montréal, S Octobre 1828.

AVIS,
LE SOUSSIGNE prend la liberté d'informer ses

amis et le public en général, qu'on trouvera en
tout tems chez lui an assortiment général et très bien
choisi des articles suivans, de la meilleure qualité,

 

, SAVOIR:
Vieux Vin de Madère, L. P., en bouteilles, pipes

barriques et demi-barriques.
— Vin de T'énérifle, L. P.
— Vin de Port, L. P.
Vin de Madère, Le P.
Do. de ‘l'énéritfe, L. I.
Do. do Port, L.
Do. de ‘Fénéritte, C.
Do. de Madère du Cap.
Do. de Madère de Fayal.
Célèbre Vin Claret de Lafte.
Sauterne de la vendange de 1823.
Benecarlo d'une qualité supérieure, recommandé

partieuli#rement aux familles;
Et du Vin d’Espagne excellent.

Esprit de la Jamaique. FEnn-de-vie de Cornac, Geni
èvre de Hollande, Hum des Isjes sous le vent, Shrub.
Peppermint, Cherry Brandy, Noyau. Eau-de-vie de
Bordean, Wbiskey d'Irlande d’une qualité supérieure ;
‘Thés de toutes les sortes, comprenant Vierx Hyson.
Jeune Hyson, Gunpowder. Ticankey, Sovchanz, Conso
ct Hyson Skin; Sucre rafliné et double rattiné, Caslon-
nade et Sucre des Indes Orientales, Café, Chocolat

ELET,Ecuyer, et sonconfrère, Notui- |-

 

Enairz À VENDRE,
. PAR FRS. ANT. LA ROCQUE,

… . No. 22 Rue St. Francois Xavier. .
CIRE blanche pour CIERGES,

J VIN blune ru pour là Messe, | çÇ
Calices, Ciboires, Ostensoirs, Bénitiers, B urettes,
Portes-Dlen Boétes aux Saintes Huiles, Encensoires;
Chandeliers d'acolythes, Chasubles, Brévières, Ke.

VINS
De Madère, Port, Ténérife, Espagne, Sicile, Cham
ane, Sauterne, Frontigonn, Médoc, Haut-Brion, Abba-
flora, Eau de Vic de Cogunc, Genièvre, Ke. &e.

ÊrICES DE TOUTE SORTE. ,
Ornemens de cheminées, Grottes d'alhatie, Pendules

musicales et autres, Candelubres. Or en feuillets pour
dorures, Fil d’or et d'argent, Pailleties. &e. &e.
Rasoins Ciuxois, d'une qualité supéricure. Poids pour
arvêter Je papier.
QUINCAILLERIE en général—comprenant entre

nulre—taule, plaques de soë, acier, ferblanc, poëles à
frire, scie de long et de moulin, vis, conplèts, peintures,
égouines, Viljes, twastie, Ke. noir de fumée. Et son
assoriiment ordinaire et très général de Marchandises
Siehes.—Aussi.—du Whiskeyde Ja fabrique renomméo
de SL Thèrèse. Ce Whiskey indépendaunvent de sa
force, est encore tris recommendable pur sa douceur,
son goût épuré, et ses qualités amalgamatives, Étant
l'agentde ceite Fabrique, il en aurn constamment en
vente, et il prendra des grains et autres produits du pays
en échange, pour le dit Whiskey, cumime pour tousles
autres objets qu'ils a en vente,

Montréal, 1-4 Août, 1848,

À VENDRE PAR LE SOUSSIGNÉ,
À @ Gauoss d'Huile de Lin bouillie,
oP 250 Meules de Newcastle et de la Nou

velle Ecosse
150 Caisses de Vitres, de grandeurs ordinaires,
Vitres en puniers, et Verre à Miroirs.
Acier de Éowles, de Millington, ct Acier bouffi,
Barres de er rond, plat et quarré, de difiérented

grosseurs,
Peintuces, Mastie, Esprit de Térébentine,
Poudre fine en cawistre de 1 et 2 livres,
Goudron, Brvi, Rosine, Colle, Indigo,
Ferblanc, Tolle, Baimvierze,
Poèles a evisine, Do. doubles et simples,
Ploinb a tirer, de grosseurs nssorties,
Cuivre jaune et rouse en feuilles ;

Avec un associiment général de CLINCAILLERIE ot
de COUTELLERIEStoutes sortes d’ouvrages en Fer-
blanc, commun et double.

Aussi,
400 Réverbères perfeciionnés pour Lampes ou Chan-
delles, les premiers de lu soite qui soient offerts à ven-
dre en Canada.

Aliendu par les prochains arrivages un assortiment
bien choisi de Cabarets À Thé et aulics nour assortir,
communs et de la meilleure qualité de Veunis; aivsi
qu'un approvisionnement addiionnel d'articles de ta-
bleties, *c. &c. Ke. JOHN WHITE,

29, Rue SI. Paul, près du Morcué Neuf.
Montréal, 9 Juin 1528, 10

ŒUVRES POETIQUES.
N se propose de publier par Souscription, un Vo-

auteur) ayant pourtitre,ÉPITRES, SATIRES, CHAN-

 

   
s. d +4 d.

Porasss, le quintal ....... 80 0 SI 0
Prntssse, cee ee 2.50 6 50 O
Bois, chêne, le pied . . . . 0 10 0 11

Pin rouge «ee . 0 0 38
l'in blanc . . . . .0 3 0 4
Douelles .. . . . £11 £12
Douves . . . £33 £35

Cuir, à semelle «s. 1 1 1 4
Veau, lalivre . . .. 5 0 6 0

T'anac, à fumer, la livre . .0 8 0 812
en feuilles du H.C. .... . O0 4 0 41-2

Gnaixe de lin, le minot . $ 0 3 4
Cuarnox, le chaudron .. 2 0 29 O
Ski, le minot A « . . . 1 10 2 0
Savon, la livre . . . . À 0 +4 0 41.2
CHANDELLE, do . . +. . . . 0 8 0 81-42
Scear, blune do. ce 0 8120 9
"Cassovanr, le quintal . . 47 6 52 6
Cart, In livre . + 2 O0 OM 1 1

, Tat, twankay ee ee. 58 8 3 4
| lysonskin . . . . . . 2 10 3 1
' hyson oo. «cso. 5 0 5 38
Mersssr, le gallon . . . . . © 4 2 6
Îtem, Jamaique . ee 4 8 4 6

des les souslevent . . . 8 O 3 2
Eau-ve-vir, de Cognac . - .5 0 5 3

de Bordeaux cs eo 4 8 4 9
GENIEVRE 1 + +, 4 6 4 9
Wausker, (haute preuve) . . .1 10 € 0
Vin, de Madère, lu pipe . . £35 £15

de "l'énéritle . £20 £35
de Porto. . , 430 £55

' d'Espagne *. . £15 £15
| Porssox, Saumon,le quart . .57 6 60 0

Alose . .. .. m9 0 4 0
Maguereu . . . . . 16 6 17 6
Hnrengs » ce es 2.12 6 17 8
Morue, ev. oo 15 0 2 0

Fantst, superfine . © . + . 45 0 JG 0

fine . ve. +o. 4 3 42 6

commune . . . . . . 83 0 34 0
Larn, mess .. . …. . 95 0Q 100 0

lere. qualité, . . . . , 65 0 8 0
de cargaison + - . . 85 0 00 0

frais, le quintal . . 45 0 40 8
| Barer, mess le quart . . es 0 70 0
‘ Jorqualité 45 0 47 6

Park. crackers, le quintal .

.

.50 0 55 0

biscuits . + +. « «+o. 15 0 20 0

Pen, d’Angletèrre . . . : ., 12 10 15 O

Acer, In livre 0... À 8 1 2

Frans, le quintal .. . . . 8% 8 40 0

Poors, lescent livres .. . .5K0 OO 85 0

Hois de chinuflage, ésable, lacorde, 11 3 12 6

Mele .... eee es 10 U

mou FEN . . 7 6 8 0

Foix .. :.. .,. M 0 2 0

VENTE PAR ENCAN.

d'Albany et d'Halifax; Musesde, Macis, Cannelle,
Cloux de girofle, Poivre blnne et noir, Poivre rovge,
Curry Powder, Ginzembre, Herrey's Fish Sauce, Mush-
room Ketchup, Vissence d'Anchois, d'Olives, de Capres;
Huile d'Olive de qualité supérievre, Moularde en bou
teilles et en barrils; Raisins, Figues, Prunes, Amandes,
Noix d'Espagne; Tabac en lorquetie, Cigarress Dey
end Martins genuine Dlacking ; Porter de Londres,
Cidre en bouteilles de la meilleure qualité; Papier
Foolseap et Post, Poudre à encre, Cire à «acheter, Cray-
ons de plomb en bois, Papier à envelloppe; Sel en
paniers, Vitres, Verres À vin et gobelets, Caraffes, en
une grande variété d’autres articles.

D.- MACLEAN,
No. 149, Rue Saini Poul.

Montréal, 9 Mai, 1828.

A Vendre à cette Imprimerie,
ES BLANCS ne CONTRATS ns VENTES,
tr p& MARIAGES.

Bureau du Spectateur Canadien,
10 Mai 1528.

NSTRUCTION A MONTREAL, pour corriger et
guévir les Bégaiements et toutes les autres diticul-

tes duns ln prononciation. Le D. LACROIX, Professeur
encet Art, prévient le Public. et plus particulièrement les
sersonnes afllizées decette maladie. qu'il ainitiéle De, J.
{. Frenis, qui possède maintenant au plus bunt dégré,

les principes et la pratique du système,et qu’il est à pre-
sent conjointement interressé dans l'institution qu'ils ont
ouvert à la résideuce du Dr. F. à l'entrée du Fauxbourg

 

 

St. Lsurent oùils sont prets À recevoir tous ceux qui
veudront bien se confier À leurs soins,et ils espèrent, par
l'éticacité de leur système, mériter hientôt l'estime pu-
slique et la reconnaissance de ceux qui auront visités
eurs institutions,

N. B.—lls assurent que tous bégues peuvent êtres
guéris, en peu de semaines et beaucoupenpou de jours.

Pourfaciliter ceux qui sont allligés, et qui ne pourrai-
ent payer immediatement après la guérison, ils donne-
ront un crédit raisonnable, en produisant des Billets ap-
drouvés.

Les lettres adressés au Dr. J. H. Ferris, à ce sujet
eront reçues avec nitention (Franches de Poste.)

Montréal, 20 Juillet 1828-
 

lente de Poêles. Chaudières à polasse, Vaisseaux

creux, Se. de St. Mauviec et des Trois-Rivières.

Aux Mayazius de Mr. John Porteous, Rue Notre

Dame, Mercredi le 22 du courant, seront vendus sans

réserve, .
195 Pocles simples cf doubles, tous de nouveeux

patrons. .
—AUSSL— ;

Une quantité de Poëles de Franklin, Grilles de Che-

minées, Chaudières à Sucre, Canards, Ke. &c. ;

2}-Lu vente à une heure, auquel temps les conditions
seront énonceès: i A. CARTIER.

PAR AUSTINCUVILLIER,
FOIN, kc. PAR ENCAN: ‘

URles terres des Dames Marit Julie Roy et Sophie

S Roy, dans In paroisse de St. Laurent, pids de Ste.

Catherine, Lundi le 3 de Noveinbre prochain, à Dix

heures du matin, seront vemtus ei lots convenables aus
acheteurs, .

Environ 8000 Bottes de Foin et Gahourage.
AUSTIN CUVILLIER. E. &. C

22 Octobre 1828.
a: frtare warm 

NOTICE.
F DOCTEUR MEILLEUR. en témoignant aux
citoyens de L'Assomption, et des environs, sa vive

reconnaissance pour l'encouragement qu'ils ont bien

voulu lui accorderpendant sa résidence en ce lien,ct

pourle regret qu'ils lui ont manifesté de son départ, in-

ferme respeciueusement ses mis d'autres endroits, et

le publie en général, qu’il a remplacéle Docteur J. La-

brie & Sk. Fustache, ou il se propose s'établir d’une ma-
nière 1€ manente. a,

194 Oetobre-1828. - ; 1,
Cou inh ia te UN ap te

MEULES DE MOULIN FRANCAISES.
NOUVELLEMENT IMPORTEES.

E Soussigné annonce respectucusement au public
qu'il à reçu de New-York, un approvisionnement

de PIERRES A MEULES DF. MOULIN FRAN-
CAISES égales pour la qualité aux meilleures quiaient
été importées de France, les ayant choisies lui-même
daris les carrières, et qu'il a commencé à manufacturer
des MEULES DE MOULIN, aux hangacds de Mr, D.
W. Eager, à la l'ointe à Callières, où les Constructeurs
de Moulins, Meuniers, et Amateurs, sont priés de venir
examiner les matériaux et la main-d'œuvre.
Vu su longue expérience dans In manufacture, et la

qualité supericure des Buocs de pierre,lesoussigné peut
garantie aux personnes qui voudront acheter, un article
supérieur à tout ce qui à élé ofleit en ce genre duns ce

TA
pas . ; Wm. TYACK.
Les ordres reçua par D. W. Eacez, Agent.

ler: Septembre 1823,

A VENDRE,

00 PIEDS D'ACAJOU,en s'adressant

15 Juin 1818.

 

à cette Imprimerie.

 

BREVIAIRES.
LE Soussigné vient de recevoir quelques

exemplaires du Breviariem Romanun—
Paris 1828, qu’il offre à l'attention de mes
sieurs du clergé de ce Diocèse.

Frs. A. Larocque.-
Montréal28 Aout.1828. 

lume de POFSIES CANADIENNES (du mème

SONS patriotiques, &e. EPIGRAMMES, et autres
vièces de VERS, tant déjà publiées. qu'inédites, (les
premières, revues et corrigées,) uvec NOTES explica-
tives et critiques.

Par M.....B....d
J-Os souscrit, à Montréal, à cette Imprimerie, et

chez Mr. Fanne, Mr. Coxtuixanam, Ses À .Québee,
aux bureaux de la Gazette et du Mercury; aux Trois-Ri-
vières, chez Mr. A. Z. Lestasc, N. &e.

LE SOUSSIGNE'—donne avis qu'il s’adress
sera a la législature à la prochaine Session

du Parlement Provincial pour obtenir un pri-
vilége pour convertir le présent Chemin de
Front entre les limites ou Cent Chaines de la
Ville de Moutrénl, et l’Eglise de la Longue
Pointe, eu un bou Chemin de Péage, pour être
entretenu dans toutesles saisons, pouret encon-
sidération du Taux et Péage d'un denier (deux
sols) pour chaque charette, voiture à deux
roues, traine ou cariole.

Wn. BELIN.
Ruisseau Migeon, 24 Juillet 1828.

AVIS.
N a besoin dans un Magasin de détail, à la Com-
pagne, près de cette ville, d'un COMMIS versé

dans les deux Jnngues et entendu aux affaires. Un

 

 

À jeune homme bien recommandé trouvera une situation
avantageuse en s'adresssant au bureau du Speciaieur
Canadien.
Montréal, 12 Juillet 1828,

PERDUE,
MDI.le 80 de Septembre dernier, entre St. Mar-

A tin et St. Laurent, où dans les environs, une
tite cassette appartenant à Mtre Martin S. Barét, Notaire,
et Contenant les effets suivants, savoir, 2 chemises blan-
ches, un dickay, 2 cols, une minute de quittance et
cautionuement, un contral de mariage par Juiet sa dame,
et une requête appartenant À Antome Séguin, &e. Qui-
conque nurait trouvé la dite enssette et son contenu est
prié de les remettre À cette imprimerie.

Mottréal, 7 Octobre 1823,
 

12 SOUSSIGNE offre A vendre ies articles suis
vanis quise débarquent du Dew Drop et du The

mes :
100 Sacs poivre noir,
12 Cnisses Canelle, )
40 Caques Sel d’Epsom (100 ts par Caque
6 Caisses Indigo—Hluile §Salade!Sucredes Indes,

Pimant, Chandelles de Spermaceti, &e.
Deplus,

500 Cnques Cloux à rose assortis
124 Caisses "Tale, Acier, &c Ke.

BENJAMIN HART.
Montréal, 4 Octabre 1828, 6f.

A LOUER,
BE T prendre possession timnédintement, 1a partie de
À la Maison et Magasin, dans In rue St. Paul, et de-

plus une Voute À deux étages, temnnt à la dite Maison
ci-devant occupé par Mr. Evsracue l'hévost,
i Pour les Conditions s'adresser au propriétaire sur les
ieux.

JOSEPH NORMANDEAU, :
Montréal, 26 Juillet 1825.

UY HOMMErécemment arrivé d‘Irlande
avec sa famille, désirerait se charger de

cultiver une terre à ferme ämoitié; il n‘avrait
point d‘abjjection pour aucune partie du Bas
Canada, Îl peut produire de bonnes recom-
mandations pour son caractère et sa’capacité.
Il faut s‘adresser au Bureau de cette Imprie
merie. :

Montréal,:19 Juin:1928.

  

: a -



--Lemaire fait sortir Jean Fort d
s’ocoupe
vendre duns Ia chambre, et voit cet homme

"était occupé i passer des bas blancs dans
jumbes roidies de sa mère. rn
cernent la maison, l'un-d’euxy entre :)Fort le

ETAT *

COUR D'ASSI
=

mas penteaYeA EEE

SES DELA BHARENTE,
ANGOULÈME.) ve

Accusation de Parricide.—Monomanic homicide.
Une accusation environnée de circonstpncès

horribles avait attiré, des le matin, au paluis de
justice, une foule immense. Les spectuteurs ne
peuvent regarder snns effroi, sur le bauc des
accusés un jeune homme'qui paraît âgé de vingt
ang. -Son visage est couvert d’une lèbre dégoù-
tante; son nez, dévoré par le mal, a entière-
ment disparu: ses lèvres, demi-rongées, ne lui
permettent plus de fermer lu bouche, et le reste
dé ses traits est tellement défiguré, qu’il serait
difficile de rien imaginer de plus hideux à voir.

- Voiciles faits tels qu'ils sont résultés de l’ac-
cusation ct -des débats. Jean Foit vivait avec
su mère au village des Cossardières, canton de

lu viet
géndririne?—Nevogez-vous pas,
queje l'ensevelis.” Le gendarm

était enfin |
tour du cac

àtrue GOUTPTEN ci

time, #.h-! que:fuités

Je

avre.
Une procédurefutinstraîte devant le Tribu-

nal d'Angoulème. Le prévenu, interrogé, nis [j'avais un papier devant moi, je pourrais mieux
d'abord que lu veuve Fort fat sa mère: il en
convint plus tard, mais il prétendit que ce n’é-
tait pas Vu qui l'avait assassinée, que ses voi-
sins l'avaient sans doute tuée; il ajouta qu'il
avait quitté su demeure dés le lundi, 16 juin, et
qu'il n’y était revenu que le jeadi dans la jour-
née Enfin, dans un dernier intorrogatoire, il
tint unlangage incohérent, et finit pardire, en Larochefoucault. Cejeune homme clès son en-

funce, manisfesta un cnractère sombre et tacti-
turne. Plus tard, et-lorsque d'ulcère, qui lui
couvre le visage, eut développé ses ravages, il
devint querelleur, cmporté, furicux. Placé
dans hospice de Larochefoucault par les soins
du maire, il en fut bientôt chassé à raison de
sa conduite, Unjourà abordale lit d’une fem-
me mourvante, ct fit à cette malheureuse d'in- ;
fâmes propositions: les pauvres, la supérieure,
et les dames de l'établissement, étaient l’objet
de ses insultes journalières.

Revenu auprès de la mère, qui lui prodi-
uait ses soins, Jean Fort se livra envers elle
aux emportemens les plus repréhensibles. Vers
le commencement dejuin dernier, on le vit, lui
serrant la gorge d’une main, la frapper de l’au-
tre avec un bâton, ct comme on s’empressa
d'arrêter les eflets de sa fureur, Lort fit enten-
dre ces atroces paroles: * Si je re te tue pas
aujourd'hui, je te tuerai demain.” Apeu-prés-
à la mème époque, on le vit s'avancer vers un
Jeune enfant, et lui dire: ‘Je te tuerai, coquin,
parce que, lorsque tu serais grand, tu te mo-
querais de moi.”

Malgré ces preuves de violence et d’abrutis-
sement, on était loin de s’attendre au sinistre
événement qui allait bientôt effrayer la contrée.
Le mardi 17 juin, les voisins aperçoivent la
veuve Fort, dans sa maison ; ils ne l’ont plus
revue depuis. Le lendemain, Fort sort de son
domicile; il va dans la commune voisine, pour
demander l’aumône, suivant sou habitude. ll
aborde la femme ‘Fouchet, qui, après lui avoir
donné un morceau de pain, lui dit: ¢ Eh bien!
mon pauvre Jean, vous ne guérissez donc pas ?
—Je guérirai bien, dit-il, car je veux tuertous
les Limousins, et tous les gens de chez Quer-
roy.—Et pourquoi voulez-vous tuer tant de
monde?—Je veux tuer les gens de chez Quer-
roy, parce qu’ils sont trop épais, et qu’il faut
les éclaircir; les antres, parce qu’ils sont trop
Hionnètes, et qu'ils sont cause que j'ai tué ma
mère.—Vous avez tué votre mère malheureux,
et comment 7—Je I'ai tuée avec mon poing ;
mais m'enje vais; je la placerai sur de la bruyère
bien sèche, je la mettrai dans une bière, et je
l’enterrai. ”
Le Jeudi 19 juin, à deux heures de l'après-

midi, la femme Blanchier, voisine de In veuve
Fort, voit l'accusé entrer dans son jardin, avec
une-bèche et une pelle de bois; il trace une
fosse, et commence à creaser ; elle lui deman-
de ce qu'il veut faire.“ C’est, répondit-il aus-
sitôt, une fosse pour enterrer ina mère.—Com-
ment, ajoute la femme Blanchier, ta mère est
morte ?—Oui, je l'ai tuée, ct, si vous ne voulez
pasle croire, diez la voir.”
- La femme Blanchier croit d’abord que ces
ropos ne sont pas sérieux, et que lu veuve
Fort travaille à la journée pour quelques pro-

priétaires des environs. Cependant, inquiète de
ce qu’elle a entendu, clle cn parle le suir à son
mari; ils se couchent, et ne peuvent trouver
le sommeil. Ils se lèvent alors, et avertissent
d'autres voisins. Joan Fort continuait à creuser
Ia fosse. Lu femmeBlanchier n’y peutplus te-
dir; glacée d’effroi, vers minuit, elle lui crie :
« Eh! va donc te coucher.” Fort répond froi-
dement: ‘“ Allez-vous coucher vous-méme; je
ne travaille pas sur votre propriété. ”
-- Le jour arrive; toutle village est dans l’agi-
tation ; le rnaire arrive bientôt sur les lieux ; il
s'approche de la fosse, ct voit avec étonnement
Fort étendu dans le trou qu’il a creusé, et dor-
mant profondément.
Le maire entre dans la maisoë ; une odeur
infecte le suffoque, et bientôt un spectacle hor-
rible s'offre à ses yeux ; il.voit le cadavre de la
veuve Fort placé sur une chaise; un sang noir
couvre son visage et ses vêtemens; su coiffe,
Qui-est-à ses pieds, laisse apercevoir sur le cra-
ne de si graves muttilations, que des parcelles
de cervelle sont sorties de ja tète. Le maire
rédige son procès-verbal et revient ensuite dans
de jardin. El voit Fort qui avait repris sa bé-
che et qui continuait son travail. “ Eh! que
faisetu la, lui dit-il ?—Je creuse votre fosse, ré-
pond Fort—Mais, malheureux, je ne suis pas
môrt—C'est égul, M. le maire, vous avez pris
soin de mon enfance, il faut bien que je fasse
quelque chose pour vous.—Ouùest ta mère #—
Eilectmori—Qui l'a tuée ?—C'est moi—

it comment ?—Avec cette tranche, ” et en di-
santices-mots, l'infortuné soulève et montre
l'instrument encore ensanglanté.
* Un médecin procèdeà l'autopsie du cadavre;
il remarque que le crûne a été brisé par un ins-
trument tranchant avec lequel six coups violens
ont été portés; il remarque aussi sur le sein,
deux plaies profondes, faites à l’aide d’un cou-
seau qui.a dû y être plongé deux fois, alors
que la.victime était déjit inanimée.

e la fosse; il
à en -constater la dimension, puis il

es
gendarmesLes

jurant, au juge d'instruction, qu'il se moguait
\de la vie, et qu‘on ne le tucrai pas deuxJois,

Les habitans de sonvillage n’ont jamais re-
marqué chez fui des signes de démence; il est,
suivant leurs expressions, piles méchant quefou.
Le maire l’a eu à son service depuis lige de
douze ans jusqu'a treize, et loin d'apercevoir
chez lui aucun signe d’aliénation mentale, il lui
a toujours reconnu beaucoup d'intelligence
aus la manière dont il s'acquittait des commis-

sions qui lui étaient confiées Le médecin de
hospice a bien remarqué dans ses traits un
égurement qu'on doit attribuer à la violence de
son mal, mais jamais il n’a pensé qu’il éprou-
vät un véritable dérangement d'esprit.

M. le président procède à l'interrogatoire de
l'accusé.
M. le Président: Jean Fort, vous êtes nc-

cusé d'un crime épouvantable ; dites, est-ce
vous qui avez tué votre mère ?

L'accusé, sans se lever : non.
M. le président : Vous l'avez cependant dit

à plusieurs témoins; levez-vous et répondez.
L'uccusé se levant tout-à-coup et faisant en-

tendre une voix effryante, oui….je l’ai dit,
M. le président : Vous l’avez donc frappée

d'une manière horrible ?
L'accusé : Qu'on me le prouve. (Et puisil

murmure des juremens.)
M. le président : Et pourquoi avez-vous tué

votre mère ?
L'accusé, avec l'accent de la colère: pour-

quoi me faisait-elle enrager ? Si ce n’était pas
fuit, je le ferais encore (mouvement d'horreur
dans l'assemblée.)

Les témoins sont entendus : ils confirment
tous les fits de accusation. Le sieur Giboin,
concierge de la prison, dépose que, depuis son
arrestation, Fort est sombre, taciturne ; qu’un
jour, lui. voyant les yeux fixés vers la terre, il
s’était approché et lui avait demandé; & quoi
penses-tu ? Je perse, dit l'accusé, que dans dix
Jjours.…(Ici le témoin achève son récit par un
geste qui fuit frémirl'auditoire.)

M. ‘Tesnières, substitut de M. le procureur
du roi, a soutenu l'accusation. Prévoyant que
In défense parlera du défaut de volonté, il dé-
finit la folie : il recherche si, avant l’action,
l'accusé était atteint de manie, et s'armant de
la déclarution de tous les témoins, il arrive à
eette conclusion, qu'avant son crime et pendant
son crimne, l'accusé jouissait de toute sa raison.
« Peu importe. ajoute-t-il, que cet homme ait
tenu depuis des discoure inconhérens, c’est
peut-etre l’effet du remords qui a troublé sa
raison, peut-ètre même n’est ce qu'une feimede
sa part.”

L'organe du ministère public termine en ex-
hortant MM. les jurés à avoir le courage de
déclarer l'accusé coupable; “car, dit-il, s’il
en était autrement, on verrait bientôt l'athéis-
ine s’asscoir victorieux sur les débris de lu so-
ciété. ”

Me. Aubin-Durand, défenseur de l‘accusé,
s‘attache surtoutà établir l‘aliénation mentale.
« Messieurs, dit l‘avocat, ona parlé de remords
dans cette afluire. Le remords chez celui qui a
cent fois n menacé de tuer sa mère…le remords
chez celui qui, armé d'un instrument tranchant,
ne s’est arrêté à frapper sa victime que lorsque
son bras n été fatigué.…chez celui qui « dormi
tranquillement dans la tombe de celle qui lui
donnale jour !.…]e remords chez celui qui s‘est,
en quelque sorte, vanté de son forfuit I... Non,
non, ce n'est pas la du remords. Le remords
est la dernière vertu des mortels, et il n'y a
point de vertu chez cet homme, il n‘y n que de
la atupidité et de la folie.”

L'avocat distingue l‘action, de la volonté, et,
pour fuire résoudre In question de volonté d'une
manière négative, il définit Jafolie, il la divise
en différentes espèces; il définit l‘iinbécillité, la
démence, la manie; il divise lu manie en géné-
rale et il arrive à la définition de ln monomanie
homicide; il en reconnait la réalité en s’ap-
puyant de l‘opinion des Gall, des Esquirol,
Marc et Georget; il fait connaitre, d‘uprès les
médecins léistes, quels sont les phénomènes
qui sont remurqués avant, pendant et après
l‘action chez les hommes qui sont atteints de
cette cruelle maladie.

Puis, retraçant les circonstancesqui ont pré-
cédé l’horrible action de l‘accusé, il s‘écrie :
s Etait-ce de In raison ou de la folie qui fit faire
à Jean Fort d’épouvantables propositions à une
malheureuse mourante.? Et pourquoi, M. !e
procureur du Roi, disiez-vous tout-à-lheure
que rien ne démontrait que cet homine füt ma-
niaque avant son action ? Etait-ce de lu raison
ou dela folie qui l‘a fuit cent fois menacer de
tuer su mère? Et pourquoi encore disiez-vous,
M. le procureur du Roi, que rien dans la cau-
se ne démontrait que Fort fût atteint de munie
avant avant son action ? - Etait-ce de la raison
qui le faisait se précipiter sur un jeune enfant,
qui se croynit en sécurité-dans les bras de sa
inère, et quilui foisait dire: Coquin, je te tuc-
rai, car lorsque tu seraisgrand tu te moquerais
de moi. Eh! pourquot#donc, M..:le protu-

‘
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L'avocat se tournant vers M. le substitut *

procureurdu Roi avec ironie; du reste, il faut
me savoir tenir compte de l'improvisation ; si

me maitriser,
M. le président, avec bonté : M. le défen-

seur, quand on parle avec autant de fucilité que
vous, on peut aisément modifier lu forme de
sen discours. Je vous y engage, puisque lors
gune du ministère public semble le désirer.

L'avocat poursuit l‘énumération des fnitsqui
ont précédé, accompagné et suivi l'action de
l'accusé.
« Messieurs, continue-t-il, j‘ai défendu, com-

me je l'avais annoncé, ln loi, la morale, lu re-
ligion. Jéai défendu la Joi, elle dit, point de
crime sans volonté. J‘ai défendu la morale;
néy aurait-il pas, en effet, barbarie, atrocité, à
faire monter sur J‘échafaud un homme qui,
peut-être, dans un intervalle lucide, serait
étonné de se trouver entre les mnins du bour-
renu.…J‘ui défendu la religion ; écoutez, Mes-
sieurs, ce texte divin, bien-Actreux sont les pau
vres d'esprit ; ce n‘est point par des quolibets
que l‘on doit interpréter ces paroles sacrées.

reux sont les pauvres d'esprit, il entendait que
les hommes pauvres d'esprit, fous, maniaques,
ne pouvaient jamais contrevenir volontairement
à ses lois, et que, dés-lurs, les portes de l’I-
ternité leur étaient ouvertes.
Me. Aubin-Durand rappclle le propos tenu

par Jean Fort à M. le juge déinstruction : je
mc moque de lu vie, et s‘udressant à l‘uccusé, il
s‘écrie :

‘l'u voudrais mourir, malheureux ! tu vou-
drais être délivré du cancer qui te ronge, de ln
lèpre qui te dévore.…'Lu voudrais, en descen-
dant dans la tombe, ensevelir tou forfuit…lh
bien! tu seras trompé dans ton espoir, tu vi-
vras.…Etsi tu avais quelque raison, je te rap-
pellerais les paroles de cet autre homicide, de
cet autre assassin:
Grâce au ciel! mon malheur passe mon espérance.

“ Qui, ton malheur passera tes espérances.…
Tu voudrais mourir, ch bien, tu vivras.…pour

je

Lorsque le législateur céleste disait: Bierheu- |1

  

SFbad KALE ud À Juqueride ue us Ca,
bi Py atrés, ‘sueln,rue Sainte Ape, wkdini:

foliope atrestdadé'lélili-
ses des paroisses respectives, les nos.: 1,8; 4, et 5, le
lundi 20 octobre, et le n® 2, le mardi 21 du même
mois, à 10 heures.
iqander Gragt éb. Jacod Marston, curateurà Richard

Carlick, absent: Ui emplateineat et maison, à In pointe
à la Fortune, parèisse Sainte Magdelaine de Rigaud.
A In porte de l’église di lie, le mardi 9 décembre, à 11
leures. .
Freeman Nyé vs, Hetty Ifoyle: 1° Les nos, 62 et

68 dans leioe enewt les nés. 72 et 78 dans le
sixième de In seigneurie dé Lacole, faisant ensemble
384 arpens en superficie, aVec diverses biitisses, 20
Une autre étendue de terre consistant en les nok, 1, 2,8
et 4 dansle sixième rang dé În scigntuirie susdlite, faisant
ensemble 448 ärpens en superficie, avec les déjrendantts,
89 Le no 76 daus le 5e rang de la nième seigneurie. À
In porte de l'église du lieu, le mardt 9 décembre, A 11
heures. .
John Seriver vs. Peter Devins, curateur à Thomos

Shearer, non résident : Le lot n° 9 duns le der sang
dutownship de Heminglord, da 210 acres en superrhicie:
avee maison, Au bureau du shérif, le mardi 9 décthibre,
à 11 1-2 heures.
John Torrance vs, William Johnsoh :Un lot de terre

au fauboutg Saint Antoine, sur In grande rue, de 45 pieds
de front sur 1 arpeiit de profondenr, avec maison et au.
tres bâtisses. Au burcau du shérif, Je mdrdi 9 décembre,
À midi.
Mory Ann MeDougall et autres ts. Robert Me Rabb :

1° Les nos, 1,2, Set 1, aulder rang, 1,2, Set 4, aud
rang, et 1, 2, 3 et 4, au 3e rang du townshipde Chatam,
faisant en tout 2, 000 acres de terre, avec maison et au-
tres dépendances. 4 Un lot de terre indivis, faisant
partie de l'Isle nu Chat. À là porte «
respectifs, le n© ler le 9, ct le 2d li
cures.

e L'église des lieux
10 décembre, à 10

  
A VENDRE OUALOUER,

Toute ou en partie, au désir de l'acheter ou du

locataire.

ETTE belle Propriété située nu Bout de
l'Ile, à l'embouchure des Rivières des

Prairies et l’Assomption, à cinq licues de Mon-
tréal, consistant en 50 arpens de terre fuite,
artic en excellentes prairies, partic propre a
Lh culture de toute espèce de grains; et sur la-
quelle sont construits une belle et grande maison
de pierre à 2 étages, une nutre maison enbois
de 30 pieds quarrés, une grange de 120 pieds
de long, et plusieurs autres petits batiments,
ayant de plus, deux beaux jardins complantés
d'arbres fruitiers, et le droit des traverses à
l’Isle de Montréal, à Repentigny et à Vu-
rennes, qui ont donné Jusqu'a £140 par an,
Ce poste nu confluent de plusieurs rivières

navigables, par sasituation centrale et par sa être le modèle accompli de tout ce que la na-
ture dans ses écarts, peut produire de hideux
Du vivras.…Ôpour quela mère, en entrant dans
l'hospice, puisse dire à son fils: Tiens, regur-
de, situ le peux, sans-effroi; voici un homme
qui à tué su mère; vuici un homme qui a dor-
mi tranquillement dans la tombe qu'il avait
creusée pour celle qui lui donna le jour.Re-
garde, il est encore aux prises avec les furies
...Le mal le dévore peu 4 peu ct lentement...”
M. Hosten, conseiller a la Cour royale de

Bordeaux, président, présente le résumé de
l'affaire, Arrivant à la défense, ce magistrat
dit : “ Messieurs, vous avez également enten-
du la plaidoirie de l'avocat, et je devrais dans
cette partie de mon résumé, m'arrêter À ces
mots: vous avez entendu la défense ; car, mme
serait-il possible de la-reproduire sans la déco-
lorer; vous avez vu, Messieurs, avec quel art,
quel enchainement, quelle chaleur elle vous a
eté tour à tour présentée ; néanmoins je dois
me conformer à la lui et vous rappeser les
moyens qui ont été développés. ”
Les jurés entrent en délibération, et une

demi-heure après, le chef du jury lit leur dè-
claration ainsi conçue: Non, l'accusé best pas |
coupable, parce qu'il était en état de démence au
pnoment del‘action.

Les gendarmes, sur la réquisition du minis-
tère public, ont remmenéJean Fort enprison,
et M. le procureur du Îtoi va provoquer son
interdiction.
reer

VENTES PARDECRET.

DISTRICT DE MONTREAL.
James Brown vs. Peter Devins, euralenr aux biens :

1°. Lelotn® 3 dans le rang sud du township de Pot-
ton 2°. Les n°.5, 6, 7, et 10 dans le rang, 7 conte-
nant chacun 200 acres. Au bureau du shérif, le lundi
27 octobre, à 10 heures.

John Fisher et autres ve. François St, Onge : Un lot
de terre en In paroisse Saint Ours, de 50 pieds sur le
chemin du roi sur 70, avec maison à deux étages et au-
tres bâtisses. À la porte de l'église de la paroisee sus-
dite, le lundi 27 octobre, à 10 heures.

J. B. H. de Rouville vs. Pierre Larrivée : Une
terre au second rang de la seigneurie Rouville, de 2 ar-
pens sur 27. À la porte de l'église de ln paroisse sus-
dite, le 27 octobre, à 10 heures.

Toussaint Pothier, vs. Joseph Pourdon: 1°, Un em-
placement sur Ia rue Constant, dans le fief Lagauches
tière, de 45 pieds sur 124. 2°, Unautre emplacement
au mème lieu de 108 pieds sur 110, avec maison À deux
étages et autres bAtisses. Au bureau du shérif, le lundi
27 octobre, à 11 heures.

Jahn Samuel MeCord vs. Michacl Shinnick : Un em-
placement au faubourg Saint Anne de Montréal, sur In
rue Nazareth, de 40 pleds sur 80. Au bureau du shérif,
le 27 octobre, A midi.

E.M. Leprohon et autres vs. Joceph Carreau ; Une
terre en la paroisse Sainte Marie de Monnoir, de 8 nr-
pens ste 30, bornée en front au ruisseau Sainte Marie,
avec tnaison, grange et autres lAtissen. À la porte de
l'église de la paroisse susdite, le mardi 28 octobre, à 19
heures.

Louis Boyer dit Quintal vs. François Lacroix: 1°,
n emplacement, rue Barclay, fautiourg de Quêhec, de

37 pieds eur 80, avec 2 mnisons, 2°, Deux emplace-
mens sur Ju rue Visitation, duns le meme faubourye chn-
cuitde 63 pleds sur 118, z.vec deux maisons en hols, 8o.
Deux emplacemens au faubourg de Québec, rue Panet,
chacun de GB pieds sur 118, avec une tnaison en bois.
Au burcau de shérif, le mardi 4 novembre, à 10 heures.

Christophe Monjeau vs. Thérèse Delphose : 1°. Un
emplacement nu village de Varennes, de % arpens cn
superficie, avec maison, hangard et nutres dépendances,
2°, Une pièce:de terre cn bois de bout en lu paroisse
de Beleil, ‘Grand Cotean, de | urpent sur 24, 99, Une
prairie de | arpent 40 pieds de. front nur 6 1-2 arpens de
profondeur. 49. Un emplacement au village de Va-
rennes de 10,000 picds en superficie,avee un hangard
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itrieuse, qui désirerait y établir un commerce

proximité de la ville et des paroisses les plus
riches, est un des plus importants de la province
pour toute personne entreprenante et indus-

ou unc bonne auberge.
Aussi à venilre ou & louer pour plusieurs an-

nées, une autre l’erre de 100 arpents, située à
une lieue du village de I'Assomption et bâtie de
maison, grange &c.
Pour plus amples informations, il faut s’a-

dresser au Dr. Kimber, Montréal, ou au sous-
signé sur les lieux. B. PANET

Lachenaye, 10 Mars, 1828.—ss.

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR
LA VIE ET CONTRE LE FEU,

De LONDRES, D'ALITANCE BRITANNIQUE
ET ÉTRANGERE,

Etablie par Acte du Parlement, Capitol Cin
Millions Sterling.

ESAGENS pourcette Compagnie prene
lu liberté d'annoncer nu publie, qu'ils cor

tinuent à assurer contre les pertes ou domma
ges occasionnés par le feu dans quelques parti
que ce soit des Provinces du Haut et du B
Canada.

Ils prennentla liberté de rajipeller au publ
les avantages importants et frappnns qui sui
vent, qu'obtiendront ceux qui assureront ave
la Compagnie de l'Alliance.
1°. Parfaite sureté.
2°. Honneur ct libéralité dans la eompens

tion des pettes.
3°. Primes modiques d'Assurance:
4°. Participation aux profits.
5°. Ceux qui obtiendront une compensation:

pour pertes causées par le feu, ne seront pag
par là privés du droit de participer aux profitgé:
de lu Compagnie. Ë

6°. Les pertes causées par la foudre scron£?
compensées. ;

7°. Les Aggens sont autorisés à s'arranger (4;
payer pour les pertes dns ce pays, sans avoitgs
recours nu bureau de direction à Londres.

8°. Les frais raisonnables encourus à sauve
les effets du fou seront payés.

9°, Dans le eds où des propriétés où cfet4à
seraient assurés pour une somme moindre que
leur valeur réelle, In Compagnie payera toute
ln perte qui aurn été essuyée, suns pourtand
excéder lu somme nssurée.

10°. L'échelle étendue sur laquelle la Sociét
est formée donne lieu de présumer que les pr
fits à partager seront considérables.
MKENZIE, BETHUNE, & Co. Agens
Bureau de l'Alliance, '

Montrénl, 10 Mni, 1828.

BREVIAIRES.
E Soussigné vient de recevoir quelques
exemplaires du Breviarium Romanun-—

Paris 1828, qu'il offre à l’attention de mes
sieurs du clergé de ce Diocèse.

Frs. A. Larocque.
Montréal 28 Aout 1828.

UN HOMME récemment arrivé d'Irlande
avec sa fumille, désireruit se charger de

cultiver une terre à ferme amoitié; il n‘aurait
point déobjection pour aucune purtie du Br
Cunadu. Îl peutproduire de bonnes recom-
mundations pour son carnctère et sa capacité
I faut s'adresser au Bureau de cetteImpr
merie.….
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eer et auiscs LAtisses. 5°. Un emplucement au même lieu, Montréal, ioSinVide,  

 


